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du Bureau de Di 
P°ur l'année exj 

Au sujet du 
penses encourue? 
Président fuit ob 
* l'avenir lu 
clercs duns le eu
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* DIXIÉME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

C0f\P0fy\T10f( DES AI\PEJ{TEURS-GEOMETRES mettre à la pratù 
Le Sec ré ta in 

des recettes et de 
(Appendice B.)

Jl est propos-PROVINCE DE QUÉBEC

TEMÜE À QUÉBEC, AU PALAIS OU GOUVERNEMENT 

Mercredi, le 12 Avril 1 89.3

résolu :
Que l’adresse 

finances présenté ] 
bliés dans le rappt
do fa Corporation.

Afr N. H. tire 
il est résolu :

Que les 
do la Province de1 
leurs confrères, Air 
et Ali- T. C. de Lac 
en accomplissant s 
de leurs familles d 
pathiques coudoléa

On lit une letti 
éprouve de ne pouv 
sieur désire en mêrr 
fession sur le fait qi 
la propriété immobi 
plan n’ayant aucun 
amendement à la h 
refuser l’enrégistrei 
accompagnés d’un p 

Mr Jos. E. Si roi

Première Séance.

La séance est ouverte à 10.45 heures A. M.
Air Antoine Pninchaud, Président do la Corporation, prend le fau-

Scerétairv-Tiésorier du Bureau do direction, agit

mem

tcuil.
M. C. E Gau vin 

comme Secrétaire.
Les membres dont les noms suivent sont présents :
JIM. AnL Puinchiiiid, P. C. Talbot, TJios. Breen, Adolurd Côlé, I 

Alf. Jeu. Tremblay, Jnu. 15. Siiois, Eugôno Fnfurd, J. N. Gu»|oitguuy, ■. 
Jtuoul Hinfrul, John Bignoll, 3. S. Oliver, Jou. E. Muiihot, P. Ho,me I 
I-omnia, N. J. E Lelrui'çolu, C. E. Guuvin, F. X. A. Léofrcd, Ediii» I 
Gosselin, Léo.u-6Stein, W. Urban tiruddon, N. H. tireen, Téloupliore I 
Smmrd, F. X. Fulurd, George Boy, Pi 
— 25 membres.

Lo Sociétaire, M. C. E. Ganvin, fuit la lecture du procèu-verbiil 
do lu dernière assemblée générale.

Lo proeès-vorUul est confirmé.
Le Président donne lecture du rapport annuel sur les opérations

Gosselin, J. E. A, Gignac.



I rods-verbal Je I’wuembUe générale
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(Appendice^^olP0la^0n>

P«B.e8UenTut,0dc“ poor'll, Sr/Î! '!*■ T rUpP°rt rol*,if «•'* dé-

Prtsldent f'lit Observer ,,„c le Bureau de DirTtr |,,Ut0rnuo> lo

.................... .
“»»* k i>™iiqU.> “* ■■•<•«. » <*» »

(Appendice B.) lu expirée, je 31 mars dernier.

il cet proposé par Mr'g g. Oliver.

1\

clercs dans lo cas do

ETIRES

*• aPPu^ pal'M, Adélard Côté, otrésolu :

bliPa -- - —J.J-. L „m„lu| ,|ü l.;l:jT r"‘ *PP"”M' ct <"’■

do fa Corporation. \ ’ ««foimation den membres

Mr N. H. Green 
il est résolu

.3

propose, appuyé par Mr J. X. Gastonguny, et I!I
.do la'pm-ineo de Québec ojrfK?^0" f™. Arpe,lte'"*‘«omètro. 

leurs confrères Mr Jbsunb Wilhi'i 00 Couleur la mort do doux do 
ot Mr T. G de ‘ f / St^“" d.’IberWI,,,
on accomplissant tes devoirs’profes 'io',mois ot .|e*Ch.ttml“"lt- d<<*K 
do lours familles do vouloir bien ' P'''ent '°9
patbiques condoléances.

i
!nd le fsu*

jtion, agit

membres 
*ym-accepter l’expression do leurs

lord Côld, 
Hjoirguay, 
P. Ho l ave 
sd, Louis 
elcsphofo 
.. Gignae.

épro'uve do ne^ouvolr être p”™.^ '° rCgrct 9«'»
.leur désire en mémo temps'^ lt t on d ° *^ °9 'n°"- 
fussion sur le fail que los L.os des ££

la propriété immobilière, sont
plan n’ayant aucun

pro-
11 se rapportent 1

macère ^ °»

accompagnés d’un plan officiel certifié 
Mr Jos. E. Sirois ot quelques

■
ès-vorbal

I
no sont pas

par un arpenteur-géomètre, 
autres membresIgnition» prennent part à la

U■
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Procès-verbal de V assemblée générale4
Raoul fiinfrct,
Si roi s, Geo. Itoj 

On continu 
et pnrtieulièren 
l'élection des 

Mi* Iîuoul ]{
“ Quo tous I 

de Direction, soi 
Il est ppojpoi 

Mr Jos. K. Moilh

“ Quo tous le 
lion nés, sauf cens 
Directeurs do It 
soumis A lu pn 
nouveau. ”

discussion sur cotte proposition. Los uns prétendent qu'un plan et une 
description do ht propriété immobilière devraient, dans tous les eu*, 
accompagner l’acte «du notai le. Les autres sont d'avis que les dêf 
pentes qu’en traîne là mutation des immeubles sont déji assez élevés, 
et qu’on ne doit pas les augmenter par des liais additionnels.

Enfin*, il est résolu que le Président de cette Corporation devra 
en conférer avec le Président ou le Secrétaire de la Chambre des 
Notaires, pour connaître les vues de ces messieurs sur cette propo
sition.

Le Président informe les membres de l’assemblée que lu Bureau 
de Direction, à sa présente session, a résolu d'amender certains av- , 

idopté A nouvelles dispositions régie-tides dos règlements, et a i 
mentaires pour procéder à l’élection des tnerribros du Bureau de
direction.

Ces amendements et ces nouveaux articles dos règlements sont 
^nnintenant lus par le Président et sont soumis à l’approbation des 

membres pour être sanctionnés par eux.
On discute les nquveaux articles proposés et plus particulière

ment ceux qui ont rapport au changement suggéré dans le mode do 
procéder à l’élection des membres du Bureau do Direction, savoir: 
Art. H8, 39, 40, 41, 42 et 44. Plusieurs membres expriment leurs 
vues sur ce changement, les uns appuyant l’ancien modo de faire 
l’élection, les autres favorisant le nouveau modo suggéré.

Mr George Boy est d’opinion qu’on devrait remettre à une autre 
année la considération do ce sujet.

A 12.15 hcHres la séance est levée et ajournée à 2 heures P. M.

Mr Si rois fai 
parle de Pinçonvi 
tion dans le 
par bulletins ne
pour continuer la 
l’examen des

Mr Gastongu 
mode proposé et c 
l'opinion d’un plui

Mr N. H. Grc 
dement à la rnotio 

“ That the po 
manner of electing 
adopted. ”

Mr N.*H. Grec 
tong nay s’exprime 

La propositior 
perdue sur divisioi

Deuxième Séance.

Mercredi, Id Avril ISO J.

La séance est ouverte à 2.30 heures P. M.
Mr Ant. Painchaud, Président, prend le fauteuil.
Mr C. E. Gauvin, agit comme Secrétaire.
Les membres dont les noms suivent sont présents :
MM. Ant. Painchaud, C. E. Gauvin, Jos. E. Mailhot, N. J. E. 

Lefrançoie, Adélard Côté, N. H. Green, P. C. Dumais, P. C. Talbot,
Lu proposition 

sur division. Douzi

a' | i
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lîuoiil Binfret, Eug. Eaton], E, X Eaton] 
S,mi,p Geo. Boy, S. S. Oliver, Thlan et une 

18 les (NI*, 
ne les dé# 
(CE 4$levé',

.1. N. Gasionguay, Jo.*. K, 
os. Breed. —16 membres.

On continue In discussion sur les amendements 
et particulièrement ceux relatifs 
l’élection des

nux règlements 
au nouveau modo proposé pour 

membre» ilij Hnroftu de Direction.
Mr R«oul lîinfrel. appuyé par Mr Tl,os. Breen, propose:

de n.lïi'r, >0m l0S -»>* réglement» ndoplé» par !„ Bureau•le Direction, soient sanctionné, par cette .«emblée,"

ïl est proposé en 
Mr J os, E. Ma il hot.

ion devra 
unbre des 
te propo-

\

amendement par Mr Joe. E. Siroi», appuyé par
lu Bu rotin 
rtnins ar
ms régie- 
lureau de

tinnn;Ql::,r:,:r amcn;k'm<’nta pr°IM^ »« soient sanc-

Directeur» do I n" ° l""PPOr‘ tnoJe do P™téJerà l'élection do» 
soumis ,t )„ Corporation, le»quol» amendement» devront Stio 
nouveau " p'0ehluno ""emblée générale pont- être discuté» deents sont 

)ution des
I.micMl'e'T'inl^1 ''Cm,,TeB » l’appui do eetto motion et
fi , . 1 Ornent qui pourrait résulter du nouveau mode d'élee-
°boitai*** l°'"i k'S "n'mb,'es llU liureau <lü Direction élu, 
“ so «'■""Vermont pu» présent» à l'assemblée générale

........................ •• *

rticulièrc- 
) mode do 
i, savoir: 
eut leurs 

i de faire
Mr tiuMonguay voit aussi de grand» inconvénient» dan» le

l'oninio °! Cl0'1 q" '' S0'':"‘ ",iellx’ nv,mt do l'adopter, d'avoir 
opinion d un plus grand nombre de membre» de lu profession

Mr N. It

une autre

Green, appuyé p„r M, [>. C Dumui», 
clement à lu motion qui précède :

“ lhy ('ie l,orlio“ of the motion relating to the ehanae in thn

•> •/ -,
.,.s™îr:„iz‘,1,"i"‘-.... »

La proposition do Mr N. It. Green 
perdue »ur division. Quatre "membres

Du proposition do Mr Siroi» est ensuite mise 
sur division. Douze membre» votant

, P. M. propose ôn amen.

’

est alors mise aux voix et 
votant pour et douze contre.

aux voix et adoptéo 
pour, cl quatre contre.

N. J. E. 
D. Talbot,

V Jl

» :
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Procès-verbal de l'assemblée générale6
En conséquence la proposition do Mr Einfret n'est pas adoptée. 
Il est donc résolu : “ ouvrages ang 

anglaises.
Mr J. N. ( 

commencé, il j 
détails très into 
époque, qui se 
lesquels Platon 
naissante.

Que tous les amendements proposés aux r^- 
glumcnt» et adoptés par le Bureau de Direction soient et sont par les 
présentes sanctionnée, sauf ceux do ces amendements qui ont rapport 
au changement suggéré dans le mode de procéder à l’élection des 
membres du Bureau do Direction.” (Appendice C)

Mi' (r'eorgo Boy demande à être renseigné sur ic résultat des 
travaux qu’a dû faire le comité qui a été nommé ù lu dernière 
biée généiaio, en avril 1892, pour proposer un nouveau mode à suivre 
quand il s’arifdu tracer les lignes latérales des lots dans les cantons.

assem-

Lu Préside 
1res do la Corp 
tinuera le tiavu 
connaître dans 
nndiens, qui, 4 
dans lu Nouvel! 
pentage.

Le 1 résident luit remarquer que tous les renseignements 
demande Mr Boy, ont été donnés dans le rapport annuel, qui 
lu à l’assemblée pendant la séance précédente.

que 
a été

Il donne de plus
■ lecture do lu proposition fuite par Mr Moroncy à l’assemblée générale 

do 1892, relativement ù lu nomination de ce comité, et démontre que 
le Bureau de Direction s’est conformé en tous points aux instructions 
qu’il avait reçues do l'assemblée générale.

Mr W. A. / 
assemblée, niai: 
maladie, il ne pi 
assure les memb 
quanti ils en fort 
dront par l’cxpé 
au nord du St-Li 
des latitudes et ci 
monts et de plais 

Sur proposit 
morciements 4 J 
Gnuvin pour le s: 
leur travail, afin 
instructives.

A 5 heures la

Mr Jos. E, Muiihot proteste do nouveau contre le modo suggéré 
par le Bureau de Direction pour ic tracé des lignes latérales des lots 
dans les cantons, il pense que l’on devrait plutôt s’en rapporter à la 
direction des lignes, telle qu’elle est donnée dans la proclamation 
on sur le plnn officiel, et, dans son opinion, c’est le mode le plus ex- 
péditif et le moins onéreux.

Mr C. E. Gnuvin, Secrétaire du Bureau de Direction, est alors 
présenté 4 l’assemblée par le Président, et fait lecture d’un mémoire 
qu’il a écrit sur “ notre langue teelmigue." Il signale un grand nombre 
do fautes qui sont commises journellement, suns qu’on y apporte 
aucune attention, fautes qu'il est cependant facile d'éviter en pui
sant aux ouvrages spéciaux on langue française qui nous apprendront 
tous les termes quo nous devons employer. ,

Cette lecture étant terminée, le Président remercie Mr Gnuvin, 
nu nom de l’assemblée, pour son travail important et utile. Il fait 
voir tous les avantages qu’il y aurait 4 suivre les suggestions faites 
par Mr Gauvin, si 1 on travaillait 4 faire disparaître dans les rapports 
et les autres documents qu'ont 4 préparer les Arpenteurs-Géomètres

auxune foule de mots et de termes empruntés, pour lu piuspart,



Procès-verbal de l’assemblée générale 7
idoptdo. 
h aux 
it par lus 
L rapport 
tion dus

21 S. anSlai"’ °” m6m° t,'ndui'8 attdraloracnt des expressions

enm™é'isK;Gn8t,0ngU"y filil au6si la du mémoire qu'il a

détails très inté “ Sl"' rhisloi''° do l’arpentag^donnant des
détails ttès intéressants sur la vio des philosophes d^u deuxième

■poquo, qui 60 sont occupés particulièrement de géométrie ; et parmi 
llZte d0it<‘re'» A de cette soTe^eil tut des 

•e assem- 
; à suivre 
cantons.

mits quc 
ni a été 
de plus 
générale 
litre que 
ructions

LresdëkfWnnlrlk'Ue Cn8uU" "r ,iasto,W »" »om des tient- 
‘ l)01at,on> et exprime l’espoir que Mr Gnstonguay

onT™t e° 2?“ ‘TT"1 T S’CStim',06d ct V’i' P»^« nous faire 
connaît,e dans ses lectures subséquentes les premiers géomètres
dansT’Nn11’ f hlf"ito de Jean Bourdon et, 1034, vinrent s’établir 
dans la Nouvelle-!' rance pour y faire les - premières opérations d’aï-

con-

ea-

pentage. /
Mr M . A. A she avait aussi écrit 

assemblée, mais retenu it lu 
maladie, il 
assure

mémoire pour être lu à cette 
maison depuis plusieurs jours par la 

peut remplir son engageaient.d^pendant lu Président 
les membres qu’ils sauront apprécier le mé.noir* do Mr Ashe, 

q and ils on feront la lecture dans le rappdrt annuel. Et ils appren- 
ton pat experience do ce monsieur qu’un parcours de 400 milles

' des Cat'll ini' S?rr C'" C“"0t aVCC un Thdodo'yte, pour déterminer 
des latitudes et des longitudes, n’est pas toujors
merits et de plaisirs.

nosuggéré 
des lots 
[■ter à la 
imation 
plus ex-

IJun voyage d’amusc-
st alors 
îémoi ru 
nombre 
i p porto 
jn pla
indront

Sur proposition do Mr Th os. B reçu on vote unanimement des re
merciements à Messieurs J. N. Gnstonguay, W. A. Aslio et G. E 
Gnuvin pour le sacrifice que fout ces messieurs do leur 
leur travail, afin do rendre 
instructives.

temps et de 
nos assemblées annuelles intéressantes et :

A 5 heures la séance est levée et l’assemblée ajournée sine die'.

rauvin, 
Il fait 

i faites 
ipports 
un êtres 
t, aux

■

1

II
i

■?
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loisirs, et qui so 
fession, do,nous 
assemblées annu< 
publication dans 
membres qui n’o

APPENDICE A.

ADRESSE DU PRÉSIDENT

I Toutes 
I relativement 
I Palais du 
I Nous avons debar 
I honorables ’
I Publics, et avons 
I pelles; mais mah 

et le bon vouloir c 
ration en lui 
voisinage du dépa 
nous afri^spu obt< 
réservé ai^Q^WA, 
villon du centred? 
mesure de faire pa

Comme
avions retenu l’an 
ville, des chambres 
l’approche de l’auK 
tionner, nous avons 
bâtisses Réparte men
tom ne, et le Burea 
novembre dans 
LégislativeÎNé 
que pour un temps 
session parlementai 
do'la présente année 
tion
tenue l’assemblée sp< 
sommes aujourd’hui 
nous le devons à l’obl

nos <
Québec, 12 avril 1893.

Aux MEMBRES DE LA CORPORATION DES ARPENTEURS-GÉOMÈTRES DE 
„ la Province de Québec.

gouve

comm
Messieurs,

4
Nous avons l’honneur de vous soumettre le dixième rapport 

les opérations du Bureau do Dii-cctibn pondant l’année terminée le . 
31 avril 1893.

Nous cherchons chaque année à donner à ce rapport une utilité 
et un intérêt toujours croissants en y ajoutant les différents mémoires, 
qui sont lus aux assemblées générales, les décisions des cours de 

- justice dans les causes en bornage les plus importantes et divers 
autres documents qui peuvent être utiles aux membres dans l’exercice 
de leur profession. Nous espérons quo les membres 
gré de ces efforts constants que nous faisons pour tenir notre profes
sion au rang des autres professions libérales.

De leur côté les membres doivent seconder le Bureau do Direc
tion en lui fournissant l’aide do leur travail et le fruit de leurs études.

Jusqu’à présent les membres qui ont bien voulu contribuer 
succès des conférences, si heureusement inaugurées il y a deux ans, 
ont varié leurs sujets de manière à rendre ces lectures intéressantes 
au double point de vue historique et pratique. Mais il y 
grand nombre de sujets qui peuvent être traités avec un résultat 
avantageux, en fournissant aux membres, présents à ces réunions, 
matière à discussion. Et ces discussions donneraient à nos assemblées 

caractère plus animé en y entretenant une louable émulation.
Nous faisons donc appel à ceux do nos confrères, qui ont des

sur
proci

nous sauront

ail

unmi

a encore un

11 ôié transporté

•j- V-v ■ :
? : 1
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Adresse du Président

=--^~EElE=EF
LES BUREAUX DE

»\

LA CORPORATION.

2?/" gouve"nom<mtdo '«p^

honorables 'romm?c • ?J ^ no,1vcllos correspondances avec les 
PuhZ J m,SSa"'CS dcs Terres do la Couronne et des Travaux

foné: mcii:v::,:'ar: °°ret le bon vouloir füMlf r “ .b°n,'CS diePositions de cos messieurs, 
ration en lui procurant Z uT ‘'° " ,0n<i,'° $liles ,l •» Co''po- 
voisinngo d„ ddnariémèn, 7" ^™"".°"* P°”rS^ b,lralux d“"s lo 
nous uWp.t obtenir J«»u’iei ,.’c"h- ' ° Cou,'onno- tout ce quo 
rdservd7S#W, n ’ c CKt ' «»'»"« qu'un local nous sera
Villon di s» parlementaires, dans le pa-

mesure de taire nam 1 ’’ a"!’s"ot 1"° lo gouvernement sont en
7 ° P“'aChcT0'' 00110 P»r«o <les bâtisses départementales.

avioS^r^du.ff"8 d*“ not,e "er-ler rapport, nous 

ville, des chambres ^ n^1Cf nu Pavil,on des patineurs do cette 
l’approche de l’nm * nr®n#blcs P01"' '» RC8sir>" d'avril 1893, .mais à' 
tionC no«: ' o, .-<>''r.r raiTOnS q"'Ü °St 8UPc,d" do mon-

.... .......
Lrg.slat.ve, Neanmoins l’usagedo ce demie, 
que pour un temps très limité, puisque, 
session parlementaire avait lieu 
delà présente année, 
tion

1893.

î 1
TRES DE

port sur 
uinée le .

5 utilité 
imoires, 
ours de 
; divers 
ixercico 
sauront 
pt'ofes-

études. 
>uer au 
ux ans, 
«santés 
core un 
résultat 
unions, 
imbléos

do l’Assemblée 
‘ local no nous était accordé 

effet, l’ouverture de la
dans lo commencement do janvier

a été transno,.M i °P"'S C6tt° dl,0(luo le Bl"'eau de la Corpora- 
a elé tianspo. té do nouveau au domicile du Président où 

‘enue l'assemblée spéciale, convoquée en janvier dernier Vi

:

n.
'nt des

>

j

N

:

I

I

1

-



10 Adresse du Président

a bien voulu mettre la chambre des Bills Privés à la disposition du 
Bureau de Birection pour y tenir la présente session. Nous entrete
nons cependant encore l’espoir que nous réussirons à localiser les 
bureaux de,notre Corporation d’une manière stable et permanente dans 
le Palais du gouvernement. Pès les

cn janvier dorn 
Chambre d’Asser. 
tion à admettre a 
Montréal, cn le d 
à l’dtudc, et aussi

CANDIDATS ET EXAMENS.

A la session du Bureau de Direction tenue en avril dernier, cinq 
aspirants se présentèrent à l’examen pour être admis à la pratique de 
la profession, et un seul étudiant se présenta pour entrer en clérica- 
turc. Ce dernier subit les examens à la satisfaction du Bureau de 
Direction et fut admis à l’étude de lu profession.

Les candidats à la pratique ne purent compléter leurs examens 
pendant ce terme et furent remis à la session d’automne.

Pour juslifiei 
il n avait d’autres 
de pratique avec ■ 
publics, du Dorn in 
à Ottawa l’admc 
études présumées 
à l’école des ponts 
duire aucun diplôi 
nieur civil dai

\
En vertu d’une décision prise 'par le Bureau do Direction, pen

dant cette même Cession du mois d’avril 1892, et en vue de réduire
autant que possible les dépenses de l'administration, il fut résolu qu’à 
l’avenir la session d’automne n’aurait lieu que dans le cas où cinq 
candidats se présenteraient à l’examen pour être admis à la pratique. 
Au mois d’octobre on reçut en effet cinq applications de la part 
d’aspirants qui se présentaient à l’examen pour la pratique; mais à 
l’ouverture de la session trois seulement des appliquants firent acte 
de présence. L’un était arpenteur fédéral, un autre ingénieur civil, 
et le troisième un élève do trois années do eléricature. Les deux 
premiers subirent avec succès leur examen et reçurent leur diplôme 
d’arpenteur-géomètre. Le troisième fut remis à une session subsé
quente pour si\bir un examen sur deux matières.

Il y a encore quatre élèves do trois années de cléiicaturc, seize 
ingénieurs civils et trois arpenteurs fédéraux, dont le terme de cléri- 
caturo est expiré et qui pourraient se présenter aux examens pour 
entrer dans la Corporation. Mais quelques uns d’eux sont absents do 
la province, d’autres ont, dans le moment, des positions plus lucratives 
ou no peuvent laisser leur emploi à l’époque do nos examens, enfin 
quelques autres ont peut être embrassé une autre cari ière et ne se pro
posent plus d’entrer dans la profession d’arpcntcur-géomètre.

is ce 
Comme celte 

qui pouvait avoir 
garde les élèves qi 
polytechniques ap 
diplômes d’ingénioi 
membres do la 
tu ni té de combattre 

L’emprpsscmer 
manifesté leurs sent 
de convoquer une r. 
eut lieu le 19 janvic 

A cette réunioi 
protester énergique 
proposé par le dépui 
qui énuméraient tou 
de Direction pour fo 

Ces résolutions 
copio en fut adressée

pro
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Suivant la routine parlementaire le bill présenté par le député 
do St-Hyacintho, après avoir subi sa seconde lecture fut référé an 
comité des bills privés, pour y entendre les parties intéressées, c’est-à- 
dire, un membre du barreau, qui comparaissait pour le pétitionnaire, 
et le Président do la Corporaliôn, qui représentait les arpenteurs. 

, géomètres.

nuire produisait 
faire corn prend r 
minée à faire va 
ne pouvaient êh 
député de St-IIy

Les membres du comité des bills privés qui avaient déjà pris 
connaissance des résolutions du Bureau de direction, voyant que la 
Corporation persistait à protester, par son président, contre l’adoption 
de ce projet do loi, décidèrent de suite que le bill no pouvait être 
admis et le rejetèrent.

Cependant pou do jours après, le député do Sl-IIyncinlhe fit 
motion pour remett re de nouveau son bill sur la liste des Ordres du 
jour, et sa motion fut agréée par la Chambre. L’objet de cette pro
position était de pouvoir faire discuter le bill on’question, dans le 
comité général du la chambre, avec l’espoir de le faire adopter et lui 
permettre de subir sa troisième lecture.

Craignant qu’on eût perdu de vue les motifs que nous avions 
allègues un protestant contre cette mesure, nous adressâmes à tous les 
députés du la chambre une seconde circulaire pour les prémunir 
contre les moy. ns employés pour faire adopter ce bill. Mais quand 
la Chambre se forma en comité général sur lo projet do loi du député 
de St Hyacinthe une question d’ordre fut soulevée parle député do 
Gaspé et ce point d’ordre fut maintenue par lo président du comité. 
Néanmoins on fit appel do cotte décision à l'Orateur de la Chambre, 
qui prit d’abord cctto question d’ordre on délibéré mais finalement 
décida qu’elle était bien prise. Le bill fut alors éliminé une seconde 
fois sur la liste des Ordres du jour.

Néanmoins lo député do Si-Hyacinthe ne crut pas encore sa 
cause perdue, pour avoir subi tous ces échecs. Il proposa de nouveau 
que la règle 57 de la Chambre fut suspendue quant à son projet de 
loi, espérant qu’il pourrait ainsi réussir à lo faire passer encore une 
fois par les différentes phases do la routine parlementaire et lui don
ner une nouvelle occasion de le faire discuter en chambre.

Il fallut donc une troisième fois adresser aux députés de la 
chambre une nouvelle circulaire et leur fournir do plus amples ren
seignements; un particulier sur le mérite des exhibits que le pétition-

Quoiqu’il ne 
loi qui régit noti 
tant que possibh 
mesure, cepènda 
quelques modifie 
pourraient existe 
temps pour y «je 
mettent do suivi 
l'arpentage au n 
des sciences app 
Universités de et 

Comme il nv; 
comité spécial fut 
du printemps do 
ment la clause 41 
fait rapport à la s 
dant certains du 
aussi dans les troi 
arpenteurs au suj 
raies des lots dans 

Il était alors i 
milieu de janvier ‘ 
cembre nous donn, 
des Terres do la G 
direction et basée t 
dant que 1’Honor 
changements propt 
pouvaient justifier
était alors sur le pt 
mesure à cette effe
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iiairc produisait à l'appui do son projet do loi. On roussit alors 4 
lairo comprendre aux députés que la Corporation était bien déter- 
min o à faire valoir ses droits, et que les protestations de ses membres 
ne pouvaient 6lrc mieux fondées. El ce n’est qu'alors quo le bill du/ 
député de St-llyacinlhe fut enfin retiré

amendements a la loi.

13
le député 
référé au 
is, c’cst-à,. 
tionnnire, 
■penteurs-

pour ne plus répara!tie.
déjà pris 

mt que la 
’adoption 
tvn it être

Quoiqu'il no soit pas prudent d’amender trop fréquemment la 
loi qui régit notre Corporation, et qu’il soit désirable de différer au
tant que possible I époque où il faudra recourir ù l’adoption do cette 
mesure, cependant il faudra, dans un avenir assez prochain, apporter 
quelques modifications à cette loi, afin d’enlever tous les doutes qui 
pourraient exister sur l’interprétation do certaines clauses 
temps pour y ajouter certaines nouvelles dispositions qui nous per
mettent do suivre les progrès de l’époque, en élevant les études de 
1 arpentage au niveau du développement quo prend l’enseignement 
des sciences appliquées dans les collèges polytechniques et dans les 
Universités do uct to province.

ointhe fit 
Drives du 
cette pro* 
, dans le 
)tcr et lui

et on mémo

is avions 
à tous les 
prémunir 
iis quand 
lu député 
Député de 
il comité. 
Dh ambre, 
nalement 
o seconde

Comme il avait été décidé à l’assemblée générale, on avril 1892 un 
comité spécial fut d’abord nommé à la séance du 21 avril de la session 
du printemps de cette même année, pour étudier plus particulière
ment la clause 4158 de la loi, relative aux arpenteurs. Ce comité a 
fait rapport ù la session d'automne, séance du 27 octobre, recomman
dant certains changements, non seulement dans cotte clause, mais 
aussi dans les trois suivantes, afin de mieux rencontrer les vues des 
arpenteurs au sujet du mode ù suivre pour le tracé des lignes laté- 
raies des lots dans les cantons,

Il était alors reconnu que la législature serait convoquée pour le
milieu do janvier 1893, et c’est pourquoi dès le premier jour de dé
cembre nous donnâmes communication à l’Honorable Commissaire 
des Terres de la Couronne de la résolution adoptée par le Bureau de 
direction et basée sur le rapport du comité. Il est à présumer cepen
dant que 1 Honorable Commissaire des Terres n'a pas cru que les 
changements proposés à la loi étaient d’une urgence immédiate, ou 
pouvaient justifier l’adoption d’un projet de loi pendant la session qui 
était alors sur le point de s’ouvrir, puisqu’il n’a été présenté aucune 
mesure i cette effet, à la session de Parlement en janvier dernier.

încorc Ha
s nouveau 
projet de 
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Il faut ajouter qu’à lu même séance du 27 octobre 1892, le B 
de direction

actesveau
co mi té-général permanent pour étudier, dans 

tout leur ensemble, et la loi cX les règlements qui régissent notre Cor
poration. Peut-être alors est-il judicieux d’attendre que le travail de 
ce comité soit plus avancé et qu’il ait fait un rapport plus complet, 
afin de pouvoir inclure dans

se rapport 
accompagnés d’i 
des Terres de la

nomma un

un seul projet do loi tous les amende
ments et toutes les nouvelles dispositions qui seront recommandés par 
ce comité.

Pendant Par 
nos confrères, M 

Mr Jos. Wi
de la profusion, 
cependant il pat 
sieurs années, et 

Mous regrott 
pu nous 

graphie de co 
Mi- T.-C. de I 

entré dans la prof 
1892, à l’âge de 5f 
notice biographiqi 

Mous avons é« 
Québec pour les i 
LaChcvrotiùre, afii 
clics nécessaires r, 
décédés.

*
Le Bureau do direction ne s’est pas borné à étudier exclusivement 

la législation qui affecte directement In constitution do la Corporation,' 
mais encore il s’est occupé d’une autre mesure législative, qui regarde 
individuellement les arpenteurs-géomètres. Il s’agit de l'art. 2175 du ' 
code civil se rapportant à la subdivision et à la vente, en lots de ville, 
de certains terrains portant dos numéros de cadastre.

Pour se soustraire à l’obligation imposée dans ces cas au proprié
taire par le code civil, et pour se dispenser des services d’uii arpen
teur-géomètre, il arrive souvent que les intéressés procèdent tout ‘ 
simplement à la subdivision de leurs terrains dans les villes sans faire 
faire le plan et le livre de renvoi qu’ils sont tenus par la loi de trans
mettre au Bépnrtemenl des Terres de la Couronne, pour l’approbation 
de l’Honorable Commissaire. Il en résulte que tous les cinq ou dix 

la Législature est appelée à passer une loi pour régulariser toutes 
les transactions qui ont été ainsi faites contrairement aux dispositi 
du code civil.

n’avons

Un membre de la profession Mr. J. II. Loclair a attiré l’attention 
du Bureau de direction sur côt abus, qui frustre les arpenteurs d’une 
partie du patronage public auquel ils ont droit et qui peut leur rap
porter certains émoluments. Et Mr Loclair suggère en même temps 

mode, qui parait efficace, et qui aurait, pour effet d’empêcher à 
1 avenir la répétition do semblable procédures irrégulières et dos 
appels répétées à la Législature pour y remédier.

A l’assemblée . 
avaient exprimé le 
Torres de la Cou roi 
dans lu province de 
grandes lignes, qui 
intérieure dans 
à cette assemblée qi 
saire des Terres de 
imprimé aux fiais d 
do la Corporation.

Conformément i
dans le mois do jui

Le Bureau do direction s’est donc fuit un devoir de s’occuper de 
cette question et a résolu do la porter devant l’Honorable Commis
saire des Terres do la Couronne. Le ministre l’a fait mettre à l’étude 
et le chef du département des cadastres a reçu instruction de prép 

rapport en vue d’amender cet article du code civil do manière à 
obliger le régistratcur, dans cas, à refuser l’cnrégistremont desCCS
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le B veait 
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que ces actes no soient 

approuvés au département

nécrologie. JPendant l'armée nous avons eu à déplorer lu 
nos confrères, Messrs Joseph Wilbronnor 

Mr Jos, Wilbrcnn

ri mor t do deux do 
et T. C. do Lachovrotière.%

delà profession, puisnuTl “ ^.^rî q"“tTO m™bre

cependant il p^rLt T
sieurs années, et il est mort à St-Jean d'Iberville ” PUi'S plu" 

Mous regrcttoi* do dire

isivement 
rpoi'àîîon, 

regarde 
t. 2175 du ./ 
s de ville, que malgré toutes nos recherchesn’avons aucuns autres renseignements sur la"bio-pu nous pjocuror 

graphie do ce confrère.
il proprié- 
uii iirperi
dent tout * 
sans faire 
de trans

probation 
tiq ou dix 
sor toutes 
«positions

j- «*............1892, à l'âge 'de 59 ans MonH .i l .m0rt '° ei"î décembre

......... . vi. i,.™
;v;;.
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adressée à l’Honorable George Duhamel, alors Commissaire des 
Torres do la Couronne, lui exposant les avantages que retireraient les 
membres de la Corporation d'un tableau de ce genre dans l’exercice 
de leur profession.

Sans vouloir s’engager à faire faire le tableau demandé, ou à le 
fniro publier, {’Honorable Commissaire promit de prendre tous les 
renseignements nécessaires sur l’étendue du travail que devait né
cessiter la préparation d’un tel tableau, et sur le montant des frais 
que pourrait entraîner sa publication. Notre demande n’eut dans le 
temps aucun autre résultat.

C’est pourquoi nous avons cru à propos do renouveler cette 
année notre prière auprès de l’Honorable Commissaire dos Terres 
actuel, en faisant cependant quelque modification au projet de 
1889, afin de mieux assurer le succès do notre proposition. C'est-à- 
dire. on a demandé que le tableau fut préparé par un officier du dé
partement des Terres do la Couronne, mais qu’il fut imprimé 
frais de la Corporation, pour être publié dans notre rapport annuel 
pour l’information des membres.

Nous avons ou une

-Il faut adn 
année une 
quo do cotte ko 
qui désiraient 
comme arpente 
être inscrits de 
prévaloir de Vi 
démis régulière 

D’un autre 
honoraires pay 
$291,00, tandis 
octobre se sont 
notre crédit, à la

so m

entrevue personnelle à ce sujet avec lTIonb- 
rablc Commissaire (les Terres do la Couronne, Mr Flynn, qui a bien 
voulu s’engager à faire faire le tableau que nous demandions; et 
avons alors mis notre proposition officiellement devant lui, dans une 
communication que nous avons adressée au Département des Terres 
de la Couronne.

Nous avons donc l’espoir que cotte fois le projet suggéré, à l’as
semblée générale do 1889, pourra enfin se réaliser et que les membres 
en retireront dans la pratique un grand bénéfice.

, FINANCES.

L’état général des finances, qui vous est soumis par le Secrétaire- 
Trésorier, constate une fois de plus que le Bureau de Direction 
tinue à adhérer à la politique d’économie qu’il a adoptée dès l’origine 
de notre incorporation, afin de balancer chaque année l’actif et le 
passif de son bilan, de manière à maintenir toujours un surplus suffi
sant pour subvenir à tous les cas imprévus, qui pourraient se pré
senter pendant son administration* sans faire un appel spécial aux 
membres de la Corporation.

con-
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Corporation des Arpenleurs-tiéo-
ÉTAT GÉNÉRAL DES RECETTES ET DES DÉPENSES

I>IOK U 

mètres de la I

POUR L'ANNÉE

KHCETÏBS I cts. $ cts.

En caisse le 31 mars 1892 .............. ...................
Somme perçue sur la contribution de 1892, due et

payable avant le 1er Novembre 1892....................
Somme perçue d’avance sur la contribution de 1893 

due et payable avant le 1er Novembre 1893.... 
Somme perçue sur les arrérages de contribution.....

Total perÿü pour contributions...........

SESSION D'AVRIL 1892.

Honoraires payés par les candidats pour subir leur!

Honoraires payés par les candidats admis à l’étude. J

Total des honoraires perçus pour les exnnv ns..............

SESSION D’OCTOBRE 1892.

Honoraires perçus pour avis de présentation à l’exa-

Honoraires payés parles candidats peur subir l'exa-

Honoraires payés par les candidats admis à la pratique. 
Honoraires perçus pour l'enregistrement des diplômes.

904 87 ■Salaire payé au Sec- 
Somme payée aux a 

services proféssi608 00

12 00 
131 00

Total pa 
’examenHonoraire d

été présent à l’e:
751 00

■SESSIO

Honoraires payés 
Honoraires payes aux 
Somme payée pour dé155 00

4 00
Total.payi

SESSION

Honoraires payés aux 
'Honoraires payés aux 
Somme payée pour déj

Total piyc

159 00

4 00

15 00 
45 00

8 00 Somme payée pour imp. 
Impressions, circulaire 
Somme payée pour liv 

do pour cop; 
Gazette officielle. Iusci 

e payée pour Tin 
do jiour relit 
do pour men

Total des dépenses d'ad 
Un an d'abonnement pi 
<*i mois loyer pour chat 
Somme payée pour des

Total des dépe

Grand total de

Balance en caisse le 31 i

Total des honoraires perçus pour les examens..............
Honoraires perçus pour avis de présentation et pour

subir l’examen h la session d'avril 18i-3................
Honoraires perçus pour l’enregistrement de brevets. 
Honoraires perçus pour certificats autorisant h pra-

Honoraire d’entrée perçu 
être inscrit de î

72 00

24 00
16 00 Somm

10 00
d’un membre a la retraite 

nouveau dans la Corporation. 10 00

Total des honorair s pour divers services.. 
Somme perçue pour vente d’étalons-mesure

36 01 
12 00 
12 50 

1 40
Somme perçue pour remboursement de frais de cour. 
Somme perçue pour copies de documents
Intérêt sur les sommes déposées à la Caisse d'Econo

mie au 31 mai 1892.......................................................

Total des recettes pour l’année finissant le 31 mai 
1893............................................

28 98

1(96 88

$2001 75

b
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"e '» Province de Quebec.
rOUH I,'ANNÉE EXPIRÉE LE 31 MARS 1883.

IMPENSES S cts. $ cts. $ cts.i^alftire payé au Sec-Trésorier iiour 1 2 mois
350 00

28 50
Total payé aux officiers. .

SESSION D'AVRIL 1892

Honoraires payés .ms examinateurs 
Honoraires payes nus uiomlii,.» ,h, Bui 
Somme payee pour dépensée .le voyagé

session

378 5o|

25 00

193
199

24
Total.payé pour la 

SESSION D’OC "10 B H J.;
416 50

1892

ii,,x 63 00 
59 50. 
11 75!

s payes aux membres du Bureau 
Somme payee pour dépenses de voyage

Total p iyé pour la session
134 25

do pour reliure de tableau/ .................
do pour menues dépenses f bimi

92
26
14

4

i ota ,1e» dépenses d'administration'du Bureau 
H” °". d,nboll"e"1«l|t pour le téléphone 
7 mols lorer P™' allambrea un putihoiî 
homme payee pour dea étalons-meaure.

Total des dépenses non ordinaires.

Grand total des dépenses..............

Balance en caisse le 31

181 76
25 00
37 50i 
12 00

74 50

1210 51
mars 1893

7.91 24

$2001 75

PEN-

rs-Géo-
ÉPENSES

$ cts.

904 87

1(96 88

$2001 75
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APPENDICE 0

Amendements à divers articles des règlements, adopté par te Bureau de 
direction le 11 avril ISO;) et sanctionnés à l’assemblée générale du 12 
avril 1883.

su
iè.
)>n

Art. «I. Il faut reXiplaccr 101 par rer
110. i pai

Atk. 107. A la cinquième ligne, à la 
suite des mots suivants" des membres ” 
il faut ajouter “ de la Corporation.”

Art. 140. A la lin de cet article ou 
ajoute le paragraphe qui suit ;

De plus quand un aspirant subit 
un examen subséquent ; s’il est exa
miné seulement sur une matière, il 
doit conserver sur cette matière au 
moins les deux tiers des points ; ou, 
s’il est examiné sur deux matières, il 
dojt conserver les deux tiers du total 
des points alloués sur l’ensemble de 
ces deux matières, en même temps 
que le minimum des points alloués 
pour chacune d’elles.

Art. 171. A la cinquième ligne,on 
retranche tous les mots après “ 's'é
tend du ” et on leur substitue les sui
vants : " premier janvier au trente un 
“ décembre de la même année."

fa u
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Amendements aux Râlements. 21
Aut. 17# A la sixième ligne il faut 

retrancher le mot “ expirée," pour lui 
substituer le mot “ diîe.” Et à la six
ième ligne après les mots “ novembre 
precedent ” il faut ajouter “ ainsi que."

Aur. 181. A la dernière ligne on 
remplace les numéros “ 1 | , 12 et 10 ” 
l>ar les suivants “ 11, 12,’ 53 et 51”

Art. 191. A la deuxième ligne il 
faut retrancher lus mots “à ht caisse 
<T économie 'Notre-Dt

Bureau de 
raie du 12

de Québec 
et leur substituer les suivants*: Au 
departement d'épargnes de /a 
sale de ha Banque Nationale an Fau
bourg St-Jean.”

nue

suceur-

A ht. *10. Il faut 
cet article et le remplacer par le sui
vant :

Les honoraires; que le Secrétaire- 
Trvsorer doit prélever, et dont il doit 
verser chaque item dans la, caisse de 
la Corporation, quand il reçoit un 
salaire (art. 108), sont comme suit •

retrancher tout

;

1'

m

a
.. y "a
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u Comme < 
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----IN MEMORIAM —
“ Nous avons appris avec la plus vive douleur la’mort de T. C. do 

Lachcvrotière, arpenteur-géomètre à Bfeschambault, décédé le 5 du 
rant dans le canton de Peterborough où il était en arpentage pour lo 
gouvernement. Cette mort, arrivée dans des circonstances aussi éton
nantes qu’inattendues, a jeté le deuil non-seulemontdans sa famille mais 
encore dans toute la paroisse de Beschambault où il no comptait que 
des amis.

% “ Parti depuis trois semaines avec ses hommes pour remplir ses 
instructions, il était sur le point de mettre la dernière main à l’œuvre 
pour revenir parmi les siens quand lundi soir, après une rude journée 
do travail au travers du bois, it deux milles des habitations, il fut pris 
d’indigestion' qui le fit passer d% la vie à trépas en moins d’un quart, 
d’heure. Il mourut entouré des quelques hommes qui l’aidaient dans 
son travail et que les râlements de l’agonie avaient rassemblés sous sa 
tente. Ceux-ci lui prodiguèrent tous les soins possibles mais tout fut 
inutile.

cott

on' p 
messe : telle est 
dainemjcnt mais 
sum lurbatus.”

“ Ses faudra 
milieu d’un 
toute part pour r 
défunt. La levée 
curé de St-Ubal( 
Pérade a charité 1 
et était le frère di 
dans le courant d

“ Hélas! il est bien vrai de dire que la mort ne choisit pas ses 
victimes ! Elle frappe parfois d’une manière si étrange et si subito 
qu’elle bouleverse tous ceux qui sont témoins des coups qu’elle porte : 
telle a été la fin tragique de M. do Lâchevr’otière Cependant, et c’est 
surtout ce qui doit faire la consolation dus parents et des amis, la Pro
vidence ne pouvait pas appeler à Elle une âme mieux disposée dans 
des circonstances aussi précipitées.

“ Père de famille modèle, citoyen honnête, respcctablé et respecté 
do tous, chrétien sincère et fervent, M. de Lachcvrotière. a passé sur 
la terre en faisant lo bien. Comme chef de famille il éleva ses enfants 
avec toute la bonté, la prudence et la sévérité d’un homme do devoir ; 
il leur donna durant sa vio entière les exemples de la foi la plus vive 
et de l’amour do Bien le plus parfait. Comme citoyen il était en rela
tion avec la plus.haute société ; estimé dans su paroisse, on no lui con

naissait pas un seul ennemi ; bien connu ù Québec où il comptait un 
grand nombre de connaissances et d'amis, sa mort a été apprise avec le 
plus vif regret.

“ Nous offror
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til n,.. v C.' " 11 Proti9u“ los vertus qui font les saints et les
f Wb lqU01 aUt“nt qU l1 llût à ccux rll|i dépendaient do lui Chari
table envers tous, il sut toujours venir en aide à l'indigent ■ animé

ne grande piété il remplissait ses devoirs religieux avec ’les plus 
aux sentiments d'une croyance sincère et inébranlable. La vertu 

do îoligion qu il possédait à un haut dégré il l’oxioc-iii <m ,,
manière relative de ceux auxquels il cornniandiUt. S^q^uU-iLi engager
pmisablesT F" ‘’'“''“"“T’ “ motü,it ajoura deux conditions Lis. 
pensables à 1 engagement : la première consistait à 
et la seconde à faire la prière
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0 .ut^lo'gnerdu camp avant que le chapelet fût dit et qu’il eût 
lu lui-memo en présence do tous, les principaux passages do ht sainte 
messe: tulle est 1 homme que la Providence vient de frapper
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JUSTOIBE DE L>RPENTAGE
( Suite.)

LES GÉOMÈTRES DE LA DEUXIÈME ÉPOQUE.

Le désastre qui était venu fondre sur l’institut de Pythagore, à 
1 Crotone, en 400 avant notre ère, avait entraîné la mort d’un grand 

nombre de disciples du philosophe et avait dispersé les autres dans 
différentes villes de la Grèce, do l’Italie et de la Sicile. Aussi les 
grandes études qui se faisaient sous la direction du maître en souf
frirent considérablement et ce ne fut que plusieurs années après la 
catastrophe que lesadvptes do Pythagore recommencèrent à propager 
les idées et les études de l’école. L'histoire nous a conservé quelques 
détails sur la vie et les travaux de certains do ces adeptes, mais 
pendant plusse trois quarts do sièclo, aucun d’eux no brilla d’un 
bien vif éclat.

Le plus célèbre d’entre eux fut sans contredit Avchytas, qui 
naquit à Tarente, en 440. Il était à la fois philosophe, mathématicien, 
astronome et général. Il sut si bien se gagner l’estime de ses conci
toyens que ceux-ci le placèrent jusqu'ù douze fois à la tête do leur 
gouvernement. Après s'être adonné d’abord à In philosophie de 
Pythagore il se livra à l’étude des sciences mathématiques et l’on 
croit que ce fut chez lui que naquit l’idée de la mélhodo analytique; 
car il est le premier qui donna la démonstration de quelques pro
blèmes de géométrie au moyen de cette méthode. On lui attribue 
également la solution do plusieurs problèmes do mécanique et impasse 
pour être l’inventeur de la vis, de la poulie et de la crécelle. Plusieurs 
ouvrages de philosophie et de mathématique ont été publiés sous son 
nom. Il reste do nombreux fragments de ces ouvrages, mais deux 
savants allemands qui ont étudié ccs fragments on publié, l’un en 
1833 et l’autre en 1840, des critiques dans lesquelles ils prétendent
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rn tnutd l ! 80 “P0C,yphC8’ CuP°nd“nt il reste sous son nom
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d’un génie supérieur pour lui donner une nouvelle impulsion. Platon 
se montra à la. hauteur do cette mission.

Ce grand philosophe, épris des sciences mathématiques et de la 
géométrie un particulier, dans l'étude du laquelle il trouvait 
suprême satisfaction intellectuelle, répétait souvent 4 ses disciples 
que cette science devait être l’occupation perpétuelle des dieux de 
l’Olympe. Aussi l’ardeur avec laquelle il s'y livra lui valut de beaux 
succès et fit faire un pas immense à la géométrie.

Platon naquit i Athènes, ou plus probablement dans l'ile d’Kgino 
l’an 4110 avant notre ère. Il était fils d'Ariston et comptait parmi ms 
ancêtres Solon ainsi que Codrus, dernier roi d’Athènes, mort en 113:', 
Il reçut le nom d’Aristoclès que son surnom de Platon a fait oublier. 
Ce surnom (dérivé de “ Plains,” large), lui fut donné par son maître 
do gymnase à cause de la largeur de, ses épaules. La nature l'avirt

son imagina
tion était brillante et féconde, sa sensibilité était exquise et son esprit 
étendu, forme et pénétrant so complaisait dans la géométrie. Les 
qualités physiques ne lui manquèrent pas non plus. Une éducation 
bien dirigée développa ces dons heureux ; il joignit de bonne heure i 
l’étude do la grammaire, les études gymnastiques. Il se livra d’abord 
à la poésie, s’essaya dans les genres lyriques, épique et dramatique; 
il cultiva les arts, s’occupa de peinture et de musique. Encore tout 
jeune homme, il avait étudié la philosophie d'Heraclite et fut pendant 
huit ans disciple ardent et assidu de Socrate. Malgré son zèle pour 
les sciences il eut le temps de s’occuper de politique. Cependant celle 
carriôio n’eut jamais do charme pour lui ; il y renonça par dégoû-, 
s’apercevant de bonne heure qu’il ne pourrait y faire tout le bien 
qu’il aurait désiré.

Lorsque la calomnie eut tramé Socrate devant le tribunal qui 
prononça sa condamnation, Platon fit de vains efforts pour prendre la 
défense de son maître, mais on ne voulut pas l’entendre. La mort de 
Socrate l’affligea tellement qu’il en» fit une maladie et le crime dont 
Athènes s’était rendu coupable lui rendit cette ville si odieuse qu’il 
n’en put supporter le séjour. Il l'abandonna et ,<e relira à Mégare 
avec plusieurs autres disciples. C’est dans celte ville qu’il rencontra 
le professeur Euclide, dont il prit des leçons de philosophie et de géo
métrie. Constamment poursuivi par le chagrin que lui causait la

porte do son 
de toutes les soi 
Comme lu scicm 
on Grèce, en Itj 
Italie, où il 
Ceux-ci frappés 
homme 
l’initier à toutes 
se rendit ensuite 
l’étude des math 
temps à Héliopr 
l’instruisirent de 
étaient si fiers.

Le l'elour à. 
gymnase ombrai 
magnifique jardii 
connues alors, su 
à laquelle il donn 
pendant de longu 

s’y livrant ù 
voyages. En 39( 
rendit en Sicile, 
sympalhiscr avec 
dans sa patrie ap 
3tig, il entreprit i 
le Jeune, qui 
neurs Pattendaien 
tenir sur le trône 
qui pour le gard 
peu de succès de c 
entreprit un trois! 
Jeune, était devon 
tellement 
Popprimé, que ce , 
Grèce. Do retour 
de nouveau à l’étuc 
une stricte surveill 
mandèrent alors de

nu

apte à

comblé de ses dons les plus précieux et les plus variés ;

vou

son rcs.s

-

.



si
Histoire de l'Arpentage 27

on. Platon

EiEprEBBE-Srtall ’ °," Ital,e et 0n sieil«. 11 « rendit d'abord à Ta,■ente en 
Cet:,0:,"'°r0,nlril AehytaS « «‘’««in» disciples do Py.hagove, 

homn la,)|\9 ' c pa grantle intelligence, comprirent qu’il était 
VIdTZm , f0UVC,'nC1' 168 homme, et n’hésitèrent pas à

à toutes leurs sconces et à lui faire part de leurs secrets. Il 
_ en, I ensuite à Cyrènc, où il se perfectionna sous Théodore dans
temns à h/T I01""??' i?"iSilvisi,a '’%3-pte, séjournant long- 
temps à Héliopol.s, où les prêtres lui, enseignèrent l'astronomie et

é ta i e n t * si ' fi ers t0'“CS '°8 d°eU'inCS anciennca donl égyptiens

3
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De retour à Athènes l’an 400, il fonda son école dans un 
ma^niT voiain <1® I» ville, et près duquel il possédait
nagnifiquo jardin. Dans cette académie il enseigna toutes les sciences 

connues alors, surtout les mathématiques et la philosophie du Socrate, 
uquello il donna des développements considérables. Celte écolo fut 

pendant de longues années une pépinière do sages et do savants. Tout 
s y livrant è Pense,gnemeut, Platon no perdit pas le goût des

ronrfT' hn j9°- ao P''°pos,ml encore sa propre instruction, il se 
ondit en Sicile. G était sous le règne do Denis l'Ancien. Ne pouvant 

sympathiser avec ce vieux tyran qui lui fit des misères, Platon revint 
dans sa patrie après une absence de quelques mois seulement. En 

, il entreprit un second voyage en Sicile, ù la demande de Denis 
le Jeune, qui voulait profiter do 
neui'K

:

:
it,.

qui pour le garder, voulait le combler de ses faveurs. Malgré lé 
peu de succès de ce second voyage, sur les instances du même Do°nis il 
entreprit un troisième voyage en Sicile en 361. Mais alors Denis’lo
Îelîé'me, “ll °"" lyl'a" q“u Dcnia ‘’Ancicn «t Platon s'attira 
tellement son ressentiment, en prenant ouvertement la défense de
I opprimé queue ne lut pas sans peine qu’il obtint de revenir en 

t ce. Do retour dans son académie, malgré ses 70 ans, il se livra
lll'ZTr a ù “V0C t0UtC I’ard0u‘'de aes jea"ea années et exerça 

.une st„de surveillance sur l’enseignement Plusieurs villes lui de-
titrions, mais il les refusa toutes, retenu par
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la pensée, que malgré les efforts qu’il tenterait pour faire le Vonhvuv 
des peuples, il mécontenterait toujours un trop grand nombre 
d’hommes. Il mourut dans son académie en 347, à l’âge de 83 ans. 
Après sa mort, la direction de l’école passa à Speusippo

Platon ne se maria jamais. Sa santé a toujours été vigoureuse, 
quoiqu’elle fut quelque peu altérée par les grands dangers qu’il avait 
courus et par scs nombreux voyages sur mer qui, à cette époque, no 
se faisaient pas avec tout lo comfort d'aujourd'hui. Néanmoins sa vie 
fut exempte do toute infirmité et on prétend que sa sobriété et sa 
tempérance le préservèrent plus d’une fois de maladies contagieuses 
qui faisaient de grands ravages dans les villes qu’il visita

La gloire de Platon remplissait le monde antique et lui mérita 
le nom de “ divin” que la postérité lui décerna et lui conserva. Ses 
disciples, tout le peuple d’Athènes et mémo les étrangers rendirent à 
sa mémoire de grands honneurs. On lui éleva des statues, on lui 

frappa dos médailles pour reproduire ses traits, 
témoignages de l’admiration publique ont disparu, il est vrai, 

mais Platon s’est érigé dans scs écrits un monument glorieux qui ne 
saurait périr. Ses ouvrages nous sont presque tous parvenus, quoi
que son enseignement fut surtout oral. Il sacrifiait volontiers l’écri
ture à la parole et considérait q
dans l'âme plutôt quo sur le papier. Aussi c’est autant par 
enseignement oral quo par scs ouvrages écrits que Platon a fait bé
néficier la géométrie d« toute la puissance do

son neveu.

dressa des autels, 
Ces ma

les idées devaient être imprimées

son génie. Son esprit 
éclairé et si bien fait au raisonnement lui fit comprendre l’immense 
avantage de l’analyse. Profitant des idées émises par Arehylas, il 
arriva au moyen de la méthode analytique, à la démonstration d’u 
multitude de problèmes do géométrie inconnus jusqu’alors. Ses dis
ciples ne sortaient pas de l’étonnement en le voyant arriver chaque 
jour avec quoique chose do nouveau, quelques solutions inattendues. 
Le triangle et le cercle devin rent pour lui une source intarissable de 
découvertes et la sphère lui fournit aussi le moyen de causer d’agréa
bles surprises. Il no se borna pas à la géométrie élémentaire. La 
méthode analytique qu’il porta très loin, la doctrine des lieux géo
métriques, ainsi que les développements qu’il donna à l’étude des 
sections coniques constituèrent des découvertes mémorables qui firent 
de la géométrie, pour ainsi dire, une science nouvelle d’un ordre plus 
élevé que la géométrie élémentaire cultivée jusqu’alors et que les

m
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disciples do Platon appelèrent géométrie transcendante, i.a doctrine 
nouvelle fut appliquée à la trisection do l’angle et à la duplication du 
cube Go dernter problème avait déjà occupé Hyppocrato de Chio, nui 
.liait Îéduit a la recherche île deux moyennes proportionnelles Ce 

tut en so plaçant à ce dernier point du vu. , que Platon et ses disciples 
attaquèrent de nouveau la question et en donnèrent des solutions plus 
ou moins ingénieuses. Cependant la véritable solution se lit encore 
attendre, p ircegn’nlors l’algèbre n'avait

Vonhvuv 
nombre 

o 83 uns. 
neveu, 

go tiw u se, 
u’il avilit 
poque, no 
ins sa vie, 
élu et sa 
tagieusos

pas encore fait connaître 
tous scs secrets. Néanmoins ce travail opiniâtre ouvrit des |,orisons 
nouveaux et amena de nouvelles découvertes, qu’il serait lue,, lotus 
d énumérer tel, car il faudrait pour cela mentionner presque tous les 
théorèmes do la géométrie élémentaire et s’aventurer fort loin dans lu 
géométrie et la trigonométrie analytique, ainsi que dans la géométrie 
pneriqtie. Platon parcourut à peu près tout le champ de cos ditto- 

rentes brunches do la géométrie, donnant sur un grand nombre de 
problèmes et do propositions des démonstrations qui sont encore en 
honneur aujourd’hui. En outre, les savantes méthodes qu’il ébaucha 
fournirent la matière à plusieurs ouvrages assez considérables, où 
turent développées les propriétés des sections coniques et ouvriront 

vaste champ d’exploitation aux nombreux disciples qui continuè- 
reiit ses travaux et dont Eiielipe sut tirer la plus belle moisson.

Malgré l’évidence de ces beaux résultats, ce ne serait connaître 
, <1,ui d,emi 9UU Ju lu connaître comme géomètre seulement. En

philosophie IJ a ton n’a pas toujours été dans le vrai, 
un largo tribut aux erreurs des âges de ténèbres, mais 
s’ost élevé à des hauteurs surpronanlos. Son génie l’a tellement rap
proche do la vérité, quo parfois on est porté à croire qu’il a puisé 
aux sources do la révélation divine, dont il a d'ailleurs 
admis la nécessite.

ni mérita 
rva. Scs 
nil iront à 
'S, on lui 
ics traits, 
est vrai, 
ix qui ne 
us. rpipi
ers l’écri- 
n primées 
par son 

a fait bo
on esprit 
immense 
diylas,' il 
ion d’uho 

Ses dis- 
i* chaque 
ttond ues. 
jsable de 
d’agréa-

eux géo- 
tilde des 
|ui firent 
rdre plus 

que les

il a même payé
par temps il

reconnu et

v mi général les philosophes anciens ont divagué énormément 
orsqu ils ont entrepris do parler de Dieu, de l ame, de la morale, de
a société. Platon pensait autrement que la plupart d’entre eux sur 

ces sujets. Ces choses, disait-il dans Epimcnido, s'apprennent aisé- 
' meut ct pm'fuitomoiit si quelqu’un nous les enseigne, mais nul ne 

nous on instruira à moins que Dieu ne lui montre la route.”

Plusieurs pères do l’Eglise prétendent que dans ses voyages, Pla
ton avait eu connaissance des livres de Moïse. Cet autre passage

1
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30 Histoire de l’Arpentage

qno l’on trouve duns Alcibiade, semble donner du poids à cotte op- 
nion ; 1 1) 'pouillons le juste, dit-il, môme do l'uppni'unco do la justice 
“et ne lui laissons que la justiuo seule; irréprochable, qu'il soit 
^ c*lll,,Sl5 10118 b-‘H soupçons du crime ; éprouvons sa vertu ; je veux 
( vu‘!’it,lx prises avec l’infamie et scs tourments; que dis-je, qu’il
“ soil b:lU" llü verges, rnis à la torture et qu’onfin, après avoir souffert 
“tous les supplices, il expire sur une croix." Ne oroit-on pas dans 

étonnantes paroles, qu'on est tout surpris de trouver dans la 
bouche d’un pnyon, entendre un écho dos oracles d'Isaïe révélant aux 
■Juifs la souveraine justice et les immenses ignominies de leur ré- 
dompteur !

NOT

M ESSIEURS,

S’il est vra 
manière étommn 
il n’est pas moii 
nombre trop 
mots étrangers, 
quels on donne h 

Chaque groi 
corrections de h 
ticuliers. C’est 
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-Dans c es dot* 
coup occupée de I 
guerre acharnée 
langue. Plusieui 
vaillamment mis 
éminemment patr 
parmi les classes i 

Mais, mossici 
néral où l’ont envi; 
cette question! et 
sortir ici du doma 
c’est-à-dire do celle 

«T’ose espérer - 
no seront 

gago que je vais 6 
coupable, aussi so

Ainsi en plusieurs endroits de ses ouvrages, on voit que Platon 
est venu sur les confins de la vérité révélée, et cos sublimes offerts 
eussent dû parvenir à la vérité s’il eût été donné à l'homme seul do 
lu découvrir ; et e’est peut être là le témoignage le plus irréfragable 
de Tinsuffi-ance do lu raison humaine.

Quoiqu’il en soit des erreurs doiPlaton, il est bien certain qu’il a 
brilli*d un vif éclat ail dessus de ses contemporains. Sa gloire s’est 
maintenue jusqu’à nos jours, scs ouvrages ont traversé tous les ages et 
ont été étudiés et commentés par un si grand nombre do savants 
l’on pounnit former une bibliothèque considérable 
ont été faits sur Platon. Et si

que
avec les écrits qui 

philosophie surtout, Platon n’a pas 
marché plus souvent dans lus sentiers do In vérité, il no faut pas on 
accuser son génie mais plutôt son temps. Il n’était pas donné 
génie do l'fientme de remonter seul le torrent d’erreurs qui s’était 
répandu sur Ik terre depuis quo les nations avaient perdu le souvenir 
do la tradition, divine. Cependant, il faut bien l’admettre, de tous 
les auteurs ancfons, à part-ceux fournis par le peuple do Dieu, Platon 
fut celui qui mérita le mieux le nom de divin 
décernèrent.

au

que lus siècles lui

J. N. CtASTONQUAY,

Arp.-Géom.Arthabaskavillo, ce 10 mats 189 i.
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NOTRE LANGUE TECHNIQUE.
M ESSIEURS,

S’il est vrai quo le peuple canndien-français 
manière étonnante et presque providentiel! 
il n’est

a conservé d’une 
e la langue de ses ancêtres 

pas moins vrai qu'il s’ost glissé dans l’idiômo qu'il „!vl.|u ’
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do Ta rpon to ur-gc 
seulement, quo l< 
quo dos ouvrages 
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parties distinctes 
sait d’ailleurs quo
Pour ainsi dire in:

Voici ce que « 
quos appliquées,”

“ Arpentage. 
I “ comprend trois ] 
I “ plus simples ; la 
I u la division dos

-L’arpentage 
“ juction horizontal

Voici la définit 
lever des plans et ni 
tiques élémentaires 

“ L’arpentage c 
C’est là, mot à i 

élémentaire d’arpeni 
Voici 

R-irot.
co que

“ C’est uniquem 
'“s’occupe l’arpentai 

dimensions, longuet 
" au moins n’ayant q 
“ cessa ire d’on tenir (

32 Notre langue technique

Jo demande pardon à confrères do langue anglaise do venir 
entretenir d’un sujet qui, évidemment, no peut guère les inté

resser ; et il sera bien compris, jo n’on doute pas, que si, dans ce qui vu 
suivre, jo parle souvent d’anglicismes, ou do mots anglais travestis, 
jo n’on tends pas chercher à amoi ndrir dans l’esprit do mes confrères 
franco canadiens le respect qu’ils professent à l’égard de la langue 
anglaise, que je voudrais voir parlée le plus parfaitement possible par 
tous ceux des miens qui ont à en faire usage. (Je que je désire, 
nous désirons tous, c’est quo quand

ainsi les

ce que
. parions lu langue de Notre

Gracieuse Souveraine, nous nous exprimions on bon anglais, et lors
que nous parlons celle que 
ployions un français irréprochable.

ont léguée nos ancêtres, nous

Ceci dit, messieurs, j'aborde mon sujet.

Commençons par le mot arpentage, mot dont nous avons étendu 
le sens presque indéfiniment.

Ignorant certains termes ayant rapport au lever des plans et aux 
opérations topographiques un général, nous leur avons substitué le 
mot, l’unique mot arpentage.

Tout co qui so fuit sur le terrain avec une chaîne, des jalons, 
etc., tout ce qui s’exécute avec les instruments qu’emploient la pluni- 
mdtrie, le nivellement, la géodésie, on vue d'obtenir le plan d’un ter- 
ruin, ht carte topographique d'une contrée ; d’étudier le tracé d’une 
route, d’un chemin do for, d’un canal, etc., c’est toujours, pour nous, 
do 1 arpentage. C’est ainsi que nous disons, par exemple: arpentage 
de rivière pour lever de rivière ; arpentage do chemin pour lever de 
chemin ; arpentage d’une ligne pour tract d'une ligne ; arpentage pré
liminaire d’un chemin do fer pour étude du tract d’un chemin de for; 
arpentage définitif d’une voie ferrée pour tract d finit if d'une voie 
ferrie; arpentage d'une ville, d’une propriété, d'un lac, pour lever du 
plan ou simplement lever d’une ville, d'unoprogriélé, d’un lac.

Enfin nous avons donné à co m°t un pluriel, quand arpentaye, 
qui désigne un art, l’art de mesurer la superficie d’un terrain, n’on a 
pas. Cela tient probablement à ce quo, en anglais, le mot survey, que 
nous considérons coiûmo l’équivalent du mot arpentage, en a un

:

I
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34 Notre langue technique

Dans Baudson, “ Tracé dos chemins do fer, routes, canaux, etc.,” 
nous lisons, nu commencement d’un paragraphe ayant pour titre 
“ Arpentage au tachéomètre

“ Nous avons dit que la tachéométrio pouvait servir, dans les 
“ études, à la vérification et à la rectification du parcellaire: elle peut 
“ aider également à la détermination de la surface des parcelles. ”

Ainsi donc, d’après cet ouvrage, comme d’après tous les autres, 
arpentage désigne la détermination do l’aire d’un terrain.

Comme vous le voyez, messieurs, on français, le mot arpentage a 
un sens très restreint et parfaitement défini : un no lui connaît abso
lument qu’une seule acception. t

9lne, ou simp 
donner lu p0j 
pression de cho 
dire: il signifit 
fine nous avons 
voulons plutôt « 
alignement, d‘t 
mulées do ma ni 
partir do l'origi 

O.i devrait 
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ubaissées des di 
trices ou alignoi 
paragraphe suiv 
Ingénieur des A 
Civil” ut intitulé 

“ Voici, dit- 
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“ les détails, ou b 
“ intéressants voi 

Je termine e< 
trop d’arpenteurs 

•ignorance, car je t 
sache que “ pin ”

***

Parlons maintenant do certains termes qui se rapportent à Tune 
dos opérations fondamentales de l’appontage : le chaînage.

Le mot anglais “ tally, ” que nous employons habituellement ' 
pour signifier dix longueurs 'de chaîne ; so traduit on français par 
portée. Voici ce que nous lisons dans le Diet, des Math. Ajîp., au mot 
Chaîne d’Aïiventeur :

“ Quand toutes les fiches ont ainsi passé des mains de l’aide dans 
V celles do l’opérateur, celui-ci remplace la dixième par une fiche plus 
“ longue qui mftrqtjo une portée, c’est-à-dire une distance de 100ln. ” 

Lamotto, dans son “ Traité élémentaire d’arpontago*” dit :
“ L’arpenteur note exactement chaque dizaine de fiches sur un

“ carnet. Dix fois la longueur do 1/chaîne forment une distance de
“ 100 mètres ou d’un hectomètre, /fui se nomme portée."

Il n’est question, dans les dq/ix ouvrages que je Viens do citer, 
que des mesures métriques; mais, on le comprend facilement, le 
terme portée no s’applique pas uniquement au système métrique : il 
désigne dix longueurs consécutives d’une mesure quelconque prise 
comme unité pour l’évaluation dos distances.

J’ai prononcé, 
là le terme que nt) 
tngo " presque exc 
quo formé do don 
Franco : on no le t 
«les plans. Dans t< 
française que le m 
parmi nous, mais d 
plètemont aujourd’l

On lit quelquefois dans nos carnets d’opérations, comme en-tête 
des colonnes dans lesquelles on inscrit les distances ou longueurs 
obtenues par le chaînage, les mots “ chaînage continu. " Il serait 
plus exact de dire, par exemple, longueurs cumulées à partir de l'ori-

I
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Notre langue technique 

***

On devrait éviter d’éevive sur les plans des titres conçîix comme 
ceci, pur exemple: “ Plan du relevé de la rivière X. "

C'est tout simplement plan de la rivière X que l’on doit écrire ; 
car enfin, c’est le plan du la rivière que l’on dresse, et non celui du 
relevé: le relevé étant l’ensemble des opérations qui servent à lever 
le plan.

36

Permott 
mot aligneme 
article publié 
industries frn 
“ phiques dur

“ C’est à 
“ vent se frny 
“ tout au plus 
“géant pi nsi 
“ d’abord

> ***

proj
Nous entendons très souvent dire “ courir une ligne" pour tracer 

ou tirer vue ligne, (vest là un affreux anglicisme, et la traduction 
littéiale de l’expression anglaise “ to run a line. ”

Ceci m’amène assez naturellement à parler du mot course, dont 
nous faisons un si fréquent u-uge, et que nous employons indistincte
ment pour direction ou azimut et pour alignement ou d rectrice.

En français, course n’a aucun dos deux sens qtu nous lui attri
buons lorsque nous l’appliquons aux choses do notre art.

Ainsi, nous ne devrions pas dire, en parlant de la direction d'une 
ligne par rapport au méridien, la course de telle ligne, mais plutôt 
Yazimut, ou la direction, de telle ligne. On dit simplement azimut 
lorsque la direction est rapportée au méridien astronomique, et 
azimut magnétique lorsqu’elle est rapportée au méridien magnétique ou 

apparent.

Après avo 
pression “latii 
esprit.

Cette expi 
l'apparence, et 
“ Latitudes 
nous appelons 
français la rédi 
surtout usage 1 
tension toute n 
propriée du resi 
d’opérations, f«j 
foctuent les 
distance en ligi 
relevé, par choi 
continue.

Voici ce 
appliquées :

“ Béduction 
“ remplaçât* les . 
“ directions dist 
‘‘ môme direction 

Après avoir d 
absolument dans 
“ latitudes et d^pi

maiIl est aussi lout-iWait impropre d’appeler “ courses ” lus côtés des 
polygonales ou des polygones topographiques. Au lieu do dire, pur 
Exemple, comme on l’entend souvent: les courses sont très petites ” 
on devrait dire : les directrices, les alignements sont très courts.

Voici d’ailleurs, d’après le Traité des Frères, la définition des 
deux termes que je viens de citer :

“ On nomme alignement la ligne déterminée par la rencontre du 
“ terrain et d’un plan vertical. Bans la pratique des travaux, on 
“ dit souvent droite au lieu d'alignement.

“ En arpentage, on nomme directrice une droite sur laquelle on 
“ élève des perpendiculaires qui doivent passer par les sommets du 
“ polygone à lever.” «•

m
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mot alignement h nhi-nI?US-Clte!’ c0™me exemple de l’emploi du
article publié on 1883 dansée""Gén''VT”0‘la"S inttes9ant 
industries françaises et étrnn A é".'6 ?m ’ ,'CT"(i fp'néralo des

“ l'eues da J:Z1 de Pat:;" : “ ^ ^
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iis plutôt 
it azimut 
tique, et 
étique ou B

Bit'
côtés des 
lire, par 
petites ” * entl*e lesquels on a 

tes angles d'une polygonale

Voici ce 
appliquées :

“ Déduction 
“ vemplaçer les diverses 
“ directions distinctes 
‘‘ même direction. ”

absolument dans la fom^ qT,e'nou'^Jo"^0"’ ^ "" tab'c'™ dressé 
“ letitodW «VP**»", l'a«.c«r du Dictionnuir^nte: tabl°”U,t

que nous lisons dans |0 Dictionnairetion des
des Mathématiques

Dntre du 
aux, on

DES HOUTES, opération qi'il faut effectuer pour 
-■outes qu un navire a parcourues dansées 

P 11,10 I'0ut0 «""que parcourue dans
uneuolle on 

mets du
.

F
■j.I
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38 Notre langue technique

“ On additionne les nombres inscrits dans chaque colonne ; on 
‘ compare les sommes des chemins nord et sud, et l'on retranche la 
1 plus petite de la plus grande
‘ sommes des chemins est et ouest, et l’on retranche la plus petite de 
‘ la plus grande..
‘ mins en un seul
‘ autre chose que l’application du principe relatif à la projection 

“ d’un chemin polygonal et à la projection du chemin direct ”
La réduction des routes répond donc absolument à ce que nous 

appelons les “ latitudes et départs. ”

Quoiqu'il en soit, le terme réduction des routes ne se rencontre 
dans aucun traité français d'arpentage ou do lever des plans. Les 
auteurs français ne font usage d’aucun terme spécial pour désigner 
cette opération : ils emploient des périphrases, ils parlent des coor
données rectangulaires des sommets d’un polygone topographique, 
du report d’un plan au moyen des coordonnées, etc., etc.

Un barbi 
consiste A

fç... On compare de même les

Prolonger, 
prolongation n 
dit la prolong
prolongement 
d’un chemin, <

Il ne reste plus qu’à composer ces deux chc- 
On voit que la réduction des routes n’est

D'après B. 
d’accorder 
qu’en parlant 
portion d’étem

un

Citons enc 
l’ait trop loin,

“ Parti d’a 
“ Bod-man 
“ Bod ” po 
“ Localisai 
“ Check,”
“ Allouant 
“ Mappo ”
“ Dompp,” 
“ Coupe ”, j 
“ Tangente 
“ Ligne cen 
“ Vis tango 
“ Telescope

***

Je viens do prononcer le mot report. Ceci m’amène à vous parler 
do “protraction” et “protracter,” expressions souvent employees 
parmi non*. Le premier de ces deux termes est plus qu’un angli
cisme : e’est un mot purement anglais.

Au lieu de dire la “ piotrac tion ” d’un plan, on doit dire le 
rapport ou report d’un plan : ces deux termes s’emploient indifférem
ment. Et aussi, au lieu do dire “ protracter un plan, des angles,” on 
doit dire rapporter ou reporter un plan, des angles. “ Protractor ” • 
nous vient du verbe anglais “ to protract, ” qui signifie action do 
reporter des angles snr le papier au moyen du rapporteur, que les 
anglais appellent “ protractor. ”

On empioie aussi quelquefois “ protractcur ”, mot anglais (pro
tractor) francisé, au lieu de rapporteur.

On devrait dire plan-minute au lieu de “plan-brouillon ”, et ne 
jamais dire un “tracé,” expression qui nous vient du mot anglais 

tracing ” pour désigner la copie d’un plan sur toile ou papier trans
parent ; calque es' la traduction française do “tracing”.

Je m'arrête 
faut : je n’ai fait, 
généralement à 
causes, et surtout 
no sera pas bien

1
«
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lorinc ; on 
tranche la 
môme les 

i petite de 
deux chc- 
mtes n’est 
projection 
t "

* ***

pro^ZZZZoT.r r d09;h0SCS cn «*-«'. tandis que 

dit la prolongation d’un délai "J'ai C’e8t “in8i qu'on
prolongement d’uno directrice d’un ” p01" ’ tandis qu on doit dire led’un chemin, d'une £%d'Un6 ™e’ 

d'accorder un d«! m’fuZro7i dHcmps de du,'^1” "l^ P?l0nf

que nous

rencontre 
lans. Les 
f désigner 
des coor- 

;raphiqup.
***

Citons encore, mais 
rait trop loin, les termes

sans commentaires, car cela 
et les expressions :

“ pl,di d’a'Tnt0l"'> " P0»1' toga* d’arpenteur; 
u Kod',nan, pour porte-mire ;
“Kod” pour mire ;

nous entraîne-

ou s parler 
employées 
’un angli-

“ Localisation,” pour tracé définitif ;
‘ Chock,” pour contrôle, vérification;

JAIIouance dos chemins ” au lieu de réserve 
luappo pour carte;

“ CouT ” llU m0t angll“8 “ dump,” pour remblai; 
Coupe pour tranchée;

“ Tangente ” pour alignement droit ;

Telescope ’’ pour lunette.

pour chemin ;
•it dire le 
ndiflfércm- 
ngles,” on 
otracter ” • 
action do 
v, que les

***

ue sera pas bien long dans ce casT d.sparaître. Cela

5lai8 (pro

in ”, et ne 
ot anglais 
pier traits-

- vr il

Y



Noire langue technique

Il est évident que la principale cause de l’emploi que nous faisons 
des anglicismes et des termes anglais réside dans le fait que, jusqu’à 
ces dernières années encore, les arpenteurs canadions-français étu
diaient presque exclusivement les. auteurs anglais. Quant aux autres 
incorrections do langage que nous commettons, elles ne peuvent 
guère provenir que de notre indifférence, de notre apathie pour tout 
ce qui touche à la langue ; mais elles tiennent surtout au fait que 
nous ne lisons pas assez les auteurs français.

Le< moyens à prendre pour épurer notre langage technique 
ne sont pas très nombreux. C’est'par la lecture des ouvrages fran
çais que nous apprendrons les termes que nous ignorons ; c’est aussi 
par ce moyen que nous nous familiariserons avec ceux que nous con
naissons déjà, mais que, par esprit de routine, nous nous obstinons 
à ne pas employer.

Tâchons de nous débarrasser des anglicismes et des autres incor
rections qui déparent tant notre .langue technique. Pour cela, il 
suffit d’un peu d’énergie, d’un peu de bonne volonté: il faut vouloir, 
rien de plus.

Mettons-nous donc résolument à l’œuvre, Messieurs, et avant 
longtemps nous constaterons tous, sous le rapport de notre langage 
particulier, une amélioration sensible, qui ne manquera pas de pro
duire au-dehors une excellente impression. Rappelons-nous ces pa
roles d’un philosophe français : “ On no peut perfectionner les sciences 
“ qu’en travaillant à rendre le langage plus exact. ”

40
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The Presiden

Mr President

When I re 
Lands, in Augu 
and if possible i 
north shore of 
confidence plac 
stipulation was 
the Zenith Tele 
sternation —let 
canoeing this c 
take a Zenith Tt 
the Zenith Teles 
cause you can no 
in a constant 
instrument up y 
it was putin its i 
further you got 
common feature 
where they can 
to return owing 
Instrument beca 
the intention of 
impedimenta as ai 
if the individu» 
cannot complim< 
the men, both in

0,-E. Gauvin.
Québec, 12 avril 1893.
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ms faisons 
e, jusqu’à 
nçais utu- 
mx autres 
$ peuvent 
pour tout 

, fait que

il
400 MILES BY CANOË

WITH A

ZENITH TELESCOPE
The President and memhern of the Corporation of Land Sur- 

vc y ors of the Province of Quebec.
technique 
iges fran
kest aussi 
nous con- 
obstinons

Mr President and Gentlemen:

When I received instructions from the Department of Crown 
Lands, in August 1892, calling upon mo to determine in Latitude, 
and if possible in Longitude also, several points in the interior on the 
north shore of the river Si, Lawrence, I was greatly pleased at the 
confidence placed in me ; when, in addition to this, the further 
stipulation was made, that those determination should bo made with 
the Zenith Telescope, my pleasure contained an admixture of con- 
sternation

res incor- 
ir cela, il 
it vouloir,

et avant 
e langage 
as de pio
us ces pa
is sciences

.let me explain. If any of you propose indulging in 
canoeing this or any other season, let me recommend you to not 
take a Zenith Telescope along with you. It is bad for you, worse for 
the Zenith Telescope and worst for the men. Tt is bad for you, be
cause you cannot carry a duplicate instrument With you, and you 
in a constant worry, wondering whether the next time yon “ sot ” the 
instrument up you will find it in the

' f
LUVIN.

:same number of pieces in which 
it was put in its boxes. This fooling of wonder and worry increases the 
further you got away from the region were Zenith Telescopes arc a 
common feature of your su.'ronndings, or, perhaps I had hotter say 
where they can be duplicated or repaired, at the thought of bavin» 
to return owing to some mishap to the instrument. It is bad for the 
Instrument because the Zenith Telescope was not constructed with 
the intention of being "portugé" with pork, flour and such other 
impedimenta as are a necessary part of such an expedition, or at least, 
if the individual who so devised it had such un object in view I 
cannot compliment him on the success of his device. It is bad for 
the men, both in a physical and moral sense, first because the two

.

■

:
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42 400 Miles by Canoe

boxes i" Which it is packed away are so large and so '■ three-corn- 
in shape that there are more than a due proportion of those 

themsolvos into the spinal column of the 
nalo individuals who may he nlottcd to tho task of 

secondly, because human nature, 
relief in 
“ thorns ”

during high-w; 
would be perfc 
got beyond the 
bourghood of 
nothing but tl 
prevented our 
current. The 
station consist ■ 
broken water, < 
fall in the 
observing, I h 
around the inst 
what under tho 
self) could find 
with constant 
through their 
wo continued, x 
march, then obs 
each place wo 
dian audience b< 
becoming cor re 

Indians hax 
with which the} 
is a days work, 
what early houi 
invariably go in 
for you, when th 
you from procct 
camping ground 
stacle to bo met 
nights rest so as 
journey up to th 
to them, as I hac 
in tho matter, a 
believe I shall h' 
come. They bur 
“wind-bound” f 
had to pass ov<

corners to insinuate

carrying them ; 
at its best, commonly seeks 

expressions which arc not “parliamentary" under such 
(corners) “in the flesh." 

bad ; but, it may be lessened 
his turn take

even

The moral effect is, therefore, 
extent by making each 

of these boxes, (each box being, 
ungainlmcss, a load foi 
encies of the work

to some man in
on account of its 

one man) and reserving Sunday, if the exig- 
require this desecration, for tho more obstreper

ous cases. iih these cautions to any of you who may have such
an excursion in contemplation, I shall proceed with a description of 
my woi k and the voyage.

Wo started

rivei

°P 'ho I'iver Bersimis from Bersimis. My party of 
Indians had been engaged for me by the Curé of the Mission there, 
and I owe him my thanks for tho very excellent selection which he 
made. 1 was a little dumbfounded at discovering that my cook’s 
wages wore to be $1 50 a day, which, for an Indian-oook, seemed a 
. 0 “'«h, (almost as high as one would have to pay a “french-cook"
in civilization) knowing Irom previous experience what an Indian’s 
i ea of looking generally is. This took, looking over my supplies 
at starting told mo that wo had not more than half enough provis
ions, for my contemplated six weeks excursion. As I had a comfor
table surplus remaining on my arrival at Chicoutimi at tho end of 
the woik, I have concluded that and Indian’s appetite is even bigger 
than his stomaek, at Bersimis as elsewhere.

I had everything packed away in large boxes for tho trip by 
steamer to Bersimis, intending to break bulk there and place every- 
thing (Zenith Telescope, also, if it had boon possible) in bags. Tho 
Indians knew nothing of this intention. It was a picture well worth 
the studying to see their looks of consternation when I arrived on 
the beach with several large packing eases, which they inferred I 
proposed carrying to our destination. We started, by canoe, with the 
first of the rising tide at two o’clock in tho morning, arriving at the 
“high-falls” Of the Bersimis at 11 u.,m. of tho following day. The 
Admiralty chart soys the river is , navigable to this point for vessels 
dtawing 6 feet. This is not so, excepting in tho spring of the year

■
■ 7
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hrcc-corn- 
>n of those 
the un for- 
ing them ; 
)nly seeks 
ndor such 
therefore, 

ch man in 
ount of its 
f Iho exig- 
obstreper- 
have such 
iription of

dui ing high-water, and led me to suppose that this part of our journey 
would be performed with no difficulty. Instead of this, after wo had 
got beyond the limits of tide-water, and particularly in the neigh- 

ouighood of the ‘‘falls, ” there were a succession of rapids, that 
nothing but the extreme ability of my Indians with the “polo” 
prevented our having to portage, and throughout a very strong 
cut lent. The high-falls” at which was my first astronomical 
station consist of two falls separated by about half a mile by very 
broken water, each of these “falls" are about 40 foot high, with a 
fall in the river between thorn, of about 20 feet. That night whilst 
observing, I had all my Indians as an audience. There they sat 
m ound the instrument, not speaking a word, and probably wondering 
what under the under the slurs, this harmless imbecile (my 
self) could find of profit in glancing first to one side then to the other, 
with constant reference to “star-catalogues" and chronometer, 
through their affliction, the 3-concornod Zenith Telescope. And so 
wo continued, working all day overcoming the obstacles of our daily 
march, then observing the greater part of the night, when clear, at 
each place wo camped between regular observing stations, my In
dian audience becoming gradually less, and my reputation for sanity, 
becoming correspondingly aliccted.

Indians have certain fixed ideas of

sun, or

y party of 
ion there, 
which ho 

ny cook’s 
seemed a 

rich-cook” 
i Indian’s 
' supplies 
'h provis- 
a co in for
te end of 
L*n bigger

a days work on any river 
with which they are familiar. I’rd.m such a portage to such another 
18 a days work, and, when working for themselves, no matter at 
what early hour they may arrive at the end of their task, they 
invariably go into camp at this prescribed point. If they are working 
fot you, when they arrive at this point, they endeavour to discourage 
you from proceeding further, by telling you that there are no good 
camping grounds within reasonable distance, or that the first ob
stacle to bo met is of such a nature that you had bolter have a good 
nights rest so us to bo able to moot it in the proper spirit. My 
journey up to Iho river Bersimis was a succession of disappointments 
to them, as I had no hesitation in utterly ignoring their conventions 
in the matter, and made such “ time” over that distance that I 
believe I shall hold the “ record " for this, river for some time to 

' Thcy bu°y°d themselves up with the hope that we should ho 
“wind-bound” for a certainty on lac Pipmuakan, as everyone who 
had to pass over this luko invariably was, the last Surveyor who

! trip by 
co every- 
ig< The 
ell worth 
rrived on 
iferrud I 
with the 
ng at the 
ay. The 
>r vessels 
the year

4
r
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. . wilh his outfit having spent the greater part of a
ver t waiting till the Indians had derided that the water was in proper 
condition and the weather snffirientiy settled to make the attenuv 
Of here, as elsewhere, unless you could get over a certain ,list,,,we’ 

to a certain point, you would he east upon an inhospitable shore and 
destroyed or seriously damaged if the weather became unsettled 
„ ° tho lakc on “ beautiful .lay, but as there was a henvv

ground-swell, ” my Indians were eertnin that we should not proceed 
ar before this indication of a tempest, developed and brought us to 

gnef. This being tho prospect, instend of lunching at tho entrance 
of the lake I decided to push on us far ns possible before the storm 
broke. After lunch, the wind had increased to a fresh breeze hut 
wo started; very shortly the waves were so high that the water 
occasionally ramo into the canoes, but not to

pass across takiig; hut 
tiro and tho th 
dozen times in ; 

' vented those sp 
them broadside
them for the u 
in a helTTy^b/v

I lake, I continue 
I river Shi pshaw 
I covered by this 
I the actual porta 
I well k it-wii por 
I width, through a 
I the waters of tin 
I charge into tho ,l 

the spring-watei 
is very flat and g. 
owing to the ver 

I di lie re nt channel 
the route, or hav 

* Shipslmw witho 
Piom lake Pain is 
down it as far as 
for a distance, ai 
settlements ou tl 
we had ourselves 
trip as far as canc 
oscopo safely bad 
country passed ov 
generally, has 
the country I hav 
few duck, partridi 
game of any sort 
the Indians hunt 3 
sufficient induuem 
beaches, with whi. 
tioned, as a liuntin 

Of the praolic

a serious extent, or
rapidly than wc coni,I conveniently halo it out. As the 

Indians wishedjt, and under the assurance that the weather was sure 
to n,odor,He, wo put ashore a portion of our load to be sent for Inter 
After having thus lightened the canoes, the sou had so increased 
that we were even more uncomfortable than at first, so that 
shortly my Indians got tho host of tho argument and we had to haul
our canoes up on tho shore again. They were 
tho thought that wo could not proceed, but I did not 
was-any positive risk of

perfectly happy at 
see that there

1 . , , ' foundering if my Indians knew their
hustness thoroughly, and from previous experience I thought they 
did, 1 ho only question was how to convince them of their 
abilny ? Having waited for aboutmoderating, I ,„id them that I had d^mLrÎLuLS'h: 

canoes for the present, and continuing along tho shores of the lake 
poring,ng the provisions, ,£•,■„ for the remaining distance, some six 
miles to my next station, if they wore 
their canoes. This decided them 
Indians wore

afraid of continuing alone in 
to start, and I discovered that my 

more anxious to have a loaf in camp than afraid of their 
natural element, for shortly, with a man in the stern of each canoe 
and the loads properly distributed, and tho rest of us clumberinJ 
over the rocks of the shore, wo continued on our way. At times 
would lose sight of tho canoes nnd tho men in thorn in tho hollow of 
the waves, nnd for a moment I would regret that I had forced them, 
by the alternative of having to portage their loads, into tho under-
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tA" hill by niglil-fiill, as wo sat comfortably about the canin 
110 and the the eanoc-mon told just exactly (and possible h‘|f ' 
d»on times in addition) how they had by extra skill and fortitude' “ 
Vented those specially largo.and dangerous “breakers" fmm catehim- 
horn broads,do and overturning the canoe, to some extent ten'i? 

them foi the undoubted dangers of the trip aueross lake PipumaV, 
m a heitxyVeexe. After completing the necessary work"" ud 

a t,,1 continued up the river E/,imites into the head waters of the 
liver s in pshaw at lake Pumiscouivhou, the whole di-taneu I • 
covered by this river Emettes with very easy pmtat Tt, 1

the actual portage from the one system to the other being over tlm 
porta,je de L'amron, a sand bank of about -() vu,h • 

width, through which, at any spring time when the watm^ d,* 
tie waters of the tip luette may make a permanent channel and dis 
charge into the Shipshaw, as they do for a time during ho he 1 Z 
the spring-waters. Tile country ihrotn-h which ,l„. p • n ‘ “ -y«-Vu,d generally swampy, and vet ^ to'^U.lTT

owing to tho very many bays and islands in the severai Ink "

‘2L fitr z r- r ^
• K;l ïiïZ'T8 himsclf J *"t“10 Um

down it as fur

r part of a 
* in proper 
o attempt, 
n (listaimp 
shore and 
unsettled, 

s a heavy 
ot proceed 
light us to 
! entrance 
tho storm 
reoze, hut 
the water 
ixtont, or 

As the 
‘ was sure 
for later, 

increased 
hat very 
d to haul 
happy at 
utt there 
ow their 
ght they 
loir own 
weather 

ning the 
the lake 

some six 
alone in 
that my 
of their 

h canoe, 
inhering 
times wo 
ollow of 
id them,
! undcr-

p re-

well kii.wn

..

cat wo pass over into the Peritonea rivTTd"

...
settlements on the river Shi,,shat, from whence i,v , ‘U“ r°U lllC
we hud ourselves and outfit carried to Chieoutimi c,Zw, ^ 
11111 :‘S f:l'' “8 oanooi,« was concerned, and bring,',,.’, tho 7J"f 
eseope safely back, although somewhat seriously deh,pid.,it on, 

country passed over, much of it has suffered by bush flro iim 
genetaliy, has an insignifiant growth of soft woods O" ih’

country I have little to say, except that wit nh 9 ™
tew duck, partridge, pike and trout, it is ail (here of:l
game of any sort, hut I am not 
the Indians limit

rest,
the

none, for 
seemingly got 

boar-trucks on i|10

saw no
going to say that there is 

year after year in this country and 
sum icnt inducements to return. We saw lots of
beaches, With which we had to bo satisfied hut ......... ■
tioucd, as a hunting expedition, our trip was a failure. ^‘OU“ X 

Ot the practical part of our wotk I should like
10 say a few words.

mm

J



46 400 Miles by canoe

This work was undertaken means of determining the correctness 
of the river and lake work in the interior, beyond that point where 
the Inspectors could reach with their work. It is a much more sear
ching method of Inspecting these works than that previously followed, 
and, I think, can he made a much more accurate check on the origi' 
nal surveys. Of the accuracy of the determinations of latitude by 
means of the Zenith Telescope there can bo no question within, say, 
100 feet, and I believe that with care, and the Zenith Telescope in’ 
good order, the Longitude should ho determined within 
time. This method,

“ field ” it will 
the “high falls 
all the levels c 
circle. This w 
possible to dote 
it nothing coulc 
foundation and 
each nights woi 
our solo care, as 
on Lake Pip mu: 
by adapting 
lescopc was, snfl 
Longitudes. On 
the observations 
level, at the ext 
which had been 
fill the time thn 
would bo possibl 
had the errors ol 
been a hopeless 
been determined 
pi etc. With 
was known for th 
varied. With th- 
nation the disagr 
tho Collimation a 
of knowing in wl 
the result should 
way eventually 
was no clerical or

The effects of 
generally well 
tempted to give d 
sary formulae.

one second of
I have mentioned, is much more accurate 

then the ordinary inspection, because the same method is used in the 
Inspection as in the original work, and whatever others belief in the 
“ Stadia " and Magnetic needle as instruments of precision, minois, 
that under theoretical conditions there onn be no great fault found 
witli the system considering the accuracy required ; but tint in 
fact, where rapidity of work is a factor of such vital importance 
to the Surveyor, the temptation i's groat — I believe I should not 
bo proof against it myself—to put powers of both to unfair tests. 
Besides, Inspections generally take place over the easiest reached 
parts of a surveyors work, where errors have not accumulated to a 
serious extent as it is generally at the beginning of the work, and 
whore, possibly the greatest care has been taken with the work, that 
un Inspection covers. On the other hand, by passing 
front of the work, and then

over the
over the interior, if Intitules only 

determined, it will be possible to determine whetherare or not the
work lias boon well done, as the smallest error in th , Azimuth of the 
survey and errors in the distance, will make themselves very appe

la Latitude. With the Latitude only determined, it well then 
bo possible to say whether or not the Survey has boon carefully p u- 
formed, but nothing moie. If it is possible at the same time to deter
mine the Longitudes of our stations in front and 
has been at all car

and the survey
cfully done, it will be possible, having those two 

points determined, to so adjust the survey, as to make indifferent 
work good. The Zenith Telescope is an instrument which has been 
specially designed to determine Latitudes : as a moans of determin
ing Time, for I,ongitude, it is not so perfect, owing to its peculiar 
construction. Theoretically there is no reason why it should not give 
as good Time determinations as a Transit, but practically, in the

un
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ih^'4Llifolill'boffZn°88 “'"'T0’ “S Stttted- When 1 «rrivod at 

„ r , 8 „ °f the Bere,m'8, where my observing began I found
circlo° This\vVh0 'nStf™ra°nt h'''*6'1 exoeP* that lo the vertical 
Click This was a very fortunate exception, as will, this level it was
possible to determine Latitudes (the special part of my work) without 
■ no long could be done, or any substitute made ZlTlcvJ s Z 
foundation and superstructure of the method. From this point after
our soloSht8 W°'k’ Wh!ISt °n 1,10 ‘his only remaining level was
onll,P ’°Srn im"gincd' Arriving atom-next “station” 
on Like Pipmuakan, a second level was made for the horizontal 2.
h adapting one from my Theodolite, and once more the Zenith T>’ 
escope was sufficiently complete to determine boih Latitudes aid 

longitudes. On my return to town, the question arose as to whether 
the observations which had been taken for Time without .•

;mn detained at Lake Pipmuakan, whoa all the levels “

P , * ,llJ 0,T0rs 80 Uo.ormined, an approximate value of the same
Cn0 W^\toTp,lTSt',tim'S °n, th° “88u'rfption.that they had not 

nation ,1 preliminary values for the Collimation and Inch. '
nation ho dmagreemont in the resulting chronometer errors having
of know' °n n0ln,‘ti0" I’’-lct0''8 of each star, gave the means

w -r..» ™“ «4 S‘:r'..—-*•was no cloneal error in an observation.

Directness 
int where 
more sear- 
’ followed, 
the origi- 

uti tnde by 
itliin, say, 
osoope in 
second of 
accurate 

sod in the 
ief in the 
, mine is, 
mit found 

tint in 
i portance 
iou!d not 
air tests, 
reached 

ated to a 
rork, and 
ork, that 
over the 
les only 
r not the 
th of the 
ry appa
reil then 
ally p->r- 
to detor- 
o survey 
hose two 
different 
lias been 
3torm in
peculiar 
lot give 
, in the

were com-
was 
varied. I

II
I

agreement, if ibero

rr,:r » iïsüszL.are not

; :



48 400 Miles by Canoe

. I

FOU COLLIMATION.

T

v ■ N

1
/ v,

k.
B

N 'v

Lui Z' - Z equal II' -A, equal collimation, equal C.

Let S be the position of a star observed, then Z S II is a vortical 
circle, and Z' S II is the circle described by the centre wire of our 
instrument, and Z-A is a circle parallel to it described by I lie opti
cal axis of the Instrument, to which nil observations have to bo re
duced. It is evident that M-0 -II is the true aximuth of tlie star, 
whilstjM-O-A would ho the angle between the meridian and tile 
optical axis : we have therefore to.find the arc II- A of which IL-A 
equals C. In the triangle S, II, IV, wo have S.-IV equal attitude II. 
and S - IV - II equal 90" minus C. and II equal 90°. Then Tangent 
II-IV equals Cosine" 90"-C. multiplied by Tangent II. Then the 
true reading on the horizontal circle of our instrument would bo in 
this case. II C.E. on star minus azimuth of star, minus II. IV minus 
IV" A to got the reading of Astronomical north, liut, if our instru
ment has a correction for inclination.

Let Z.Z' equ 
S.H.A equal 90".. 
Inclination corret 
gent A.II equals ( 
our IIC.R. on Sta 
caso, would bo plu

Quebec, Marcl
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400 Miles by Canoe

I
FOR INCLINATION.
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«ont All equals Cosine A into Tm A f0"™"11*1 «“'ole; and, Tan- 
our HC.R. on Star as above forCoMit ^having corrected 
caso, would bo plus AH. matlon- thls correction, in this

W. A.. Ashe, 

I*. L. S. &o.Quobec, March 1893.
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PROVINCE DE QUÉBEC, )
DISTRICT d’aRTHABASKA. j

COUE STJPÉEIEUBE.

DÉS1BÉ VINCENT, de la paroiBso de St-Guillmimo d’Upton cul- 
tivateur,

Demandeur.
Vs.

MAXIME DUGUAY, de la paroisse de St-Eugène de Grantham.
Défendeur.

Le quatre do juin mil huit cent quatre-vingt-douze. 

Présent : L’HONORABLE M. A. PLAMONDON, J. C. S.

La Cour rend le jtfgement suivant :

7 ACTION EN BORNAGE

Le demandeur est propriétaire d’un immeuble situé dans le can
ton d’Upton. Le défendeur est de son côté propriétaire d’un immeuble 
situé dans le canton de Grantham.

Les deux immeubles sont aboutants. C’est la ligne qui sépare 
les dits cantons de Grantham et d’Upton qui divise et doit borner les 
propriétés. Mais quelle ligne ? Car il y on a ch ux. La première éta
blie officiellement sur le terrain par l’arpenteur Rankin en 1796 et 
1797 ; la seconde établie en 1857, aussi officiellement par l’arpenteur 
O’Dwyer, pour redresser la dite ligne de l’arpentage primitif, laquelle 
était imparfaite et tortueuse.

Par l’acte 37 Victoria, ch. 18, la Législature de la Province de 
Québec a déclaré que la dite ligne ainsi arpentée et établie par l’av-
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ponteur 0 Dwyer, on 1857, était la véritable ot invariable ligne do 
division entre le canton do Grantham et le dit canton d’Upton.

Ce nouvel arpentage et la législation qui l'a adoptée et consacrée 
ont été nécessités par le fait qu’il existait des doutes sérieux à l’égard 
de lu dite ligne qui sépare non pas seulement deux cantons mais deux 
comtés, tiugot et Drummond, et deux grands districts judiciaires, 
Trois-Rivières et St-Hyacinlhe (dernier paragraphe des préambules 
de l’acte que j’ai cité).

C est pour faire disparaître ces doutes à l’égard do ces sujets im
portants que le statut a été fait, mais la section 4 de ce statut déclare 
quo rien do ce qui est contenu au dit acte no sera interprêté comme 
fixant ou comme ayant pour but do fixer la ligne de division dos 
terres adjacentes, de manière à Effectuer en quoique ce soit les droits 
des particuliers à ou à l’égard de 
judicier en rien aux droits dos particuliers.

Or les propriétés des parties en cette cause sont des terres adja
centes dans le sens du statut, et tombent sous le contrôle de l’article 4 
que je viens de citer textuellement.

Les cantons de Grantham et U pion ont été établis par lettres- 
patentes en 1800, suivant les limites fixées d’après l'arpentage qui en 
avait été effectivement fait quatre 
Rankin, bous l’autorité du gouvernement.

Le demandeur, qui prétend que c’est la ligne O’Dwyer (1857) qui 
sépare sa propriété de celle du défendeur, l’a sommé par protêt, de 
borner suivant cotte ligne. Le defendeur a refusé, alléguant qu’il doit 
borner à la ligne Rankin.

De là la' présente action en bornage.
Lo défendeur n’a pas repoussé la demande en bornage, au con

traire il a produit, en réponse, une déclaration à l’effet qu’il a toujours 
été piêt et qu’il est encore prêt à procéder à un bornagq^ntre les héri
tages des parties.

A la suite do cette déclaration et du consentement des parties, 
lesquelles ont requis un bornage sous l’autorité de cette Cour, Charles 
George Sheppard, éeuier, arpen,teur do la ville de Sorel, a été nomme 
arpenteur-expert pour faire la visite des lieux, et telles opérations 
qu’il jugerait nécessaires aux fins do déterminer l’endroit où devrait 
passer la ligne do division entre les héritages des parties d’après leurs

51
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16 di‘ a'P“t<>»>"e*port devant faire rapport à celte 
accompagner le dit rapport d'un plan figuratif des lieux

Le dit arpenteur-expert a procédé suivant l'ordre et la direction 
do lu Cour, et il a produit son rapport officiel 
requis.

_ CANAÏ 
Province of 
District of An

Before th

accompagné du plan

IirnoC17,rîrtnV"TC “uc,,ne eonclusion quant à la location de la
m les d'ff t t'V'“C1' " hé'ilUgCS dos Pul tioB' Il «. borne à énumé- 
le. les différentes opérations d'arpentages fuites sur le terrain depuis
et y compris 1 arpentage de Bankin, en 17% et 1797, jusqu’à y cora’ 
pris également l'arpentage fait par O'Dwyor, en 1857. Le plan pro- 
du.t démontre quelle serait, suivant l’une ou l’autre do ces deux 
liffnes respectivement, lu superficie de chacun des immeubles, et per- 

à la Cour do déclarer laquelle de ces lignes doit servir au bornage 
Or le droit des autours du défendeur à la propriété dont son im

meuble est un démembrement, remonte au sept décembre 1815. (Acte 
d échange entre le Gouvernement et John Biehardso») exhibit 3 du 
défendeur ; et cette propriété est délimitée 
Bankin la seule alors faite et reconnue.

La Cour doit donc déclarer et déclare que les héritages des parties 
mentionnés en la déclaration dans cotte cause doivent être et seront
h! figue E J™ l>Ul',U dit6 lign6 Rlmk™ '™''iuée au dit plan comme

In a cause 
Arthabaska une

expressément par la ligne

Be trcntc-tinièi

Et faisant droit sur

sun aliases conclusions : ordonné eu conséquence que le dit C G 
Sheppard, arpenteur-expert, procède à planter des bornes, suivant la 
loi, pour établir la division entre les propriétés des parties en cette 
cause su,vaut la dite ligne E. J. de l’arpentage Bankin, telle qu’éta
blie en son dit plan et suivant les indications portées au dit plan, et 
du tout ia.ro rapport à cette Cour. Tous irais d’action, d’expertise et 
de bornage à être supportés par parties égale, par le demandeur et le

La Cour siège 
preuve de record i 
du jugement, don 
cause par la Cotil
le quatre juin mil 
ment délibéré 

Attendu quo I' 
sont voisines, à l’ej 
mandeur duns le ci 
Grantham.

iPar lu Cour.
(Signé), Bainvillb & La CRIER,

P. C. 3.
$
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CANADA,
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Attendu que ni l'une ni l'autre des parties n’ont régulièrement in
voqué les titre* ou la possession de ses auteurs.

Attendu que le titre du défendeur ne comprend aucune partie 
de terrain dans Upton, mais qu’il borne sa propriété à ce dernier 
canton.

juin, mil huit ci 
dans et pour 
entre les terrei 
leur absence, a 
port, ou par tel 
la ligne indiqi 
bornes soient p 
teur-expert pa 
Cour, et qu’il s< 
porté devant 1 
d'Arthabaska, 
doit, et tous les 
sont partagé ég 
deur à payer au 
de Mtres Laurit 
Honneur le jug

Attendu que le dit défendeur n’a établi aucune prescription en sa 
faveur d’une partie quelconque de terrain dans co dernier canton, 
considérant que les propriétés des parties sont séparées et doivent être 
bornées par la ligne de division do ces dits deux cantons.

Considérant que l’acte de Québec 37 Vic., Cap. 18 a fixé et déter
miné la ligne de division de ces deux cantons, déclare que la ligne 
tortueuse que l’arpenteur O Dwyer avait i apportée le trente octobre 
mil huit cent cinquante cinq comme étant celle originaire tirée entre 
les dits doux cantons par James Rankin, était une erreur du dit 
O'Dwyer, qu’elle n'était pas celle tirée par ledit James Rankin, et 
qu’elle n’en était qu’une à travers les bois pour servir à guider les 
premiers pionniers depuis le canton d Acton jusqu à la rivière St- 
François, et que le dit O’Dwyer avait, le vingt octobre dix huit cent 
cinquante sept, trouvé et indiqué la vraie ligne de division entre les 
dits dieux cantons, et que la ligne ainsi par lui trouvée à cette der
nière date était conforme au plan original de l'arpentage primitif fait 
par le dit James Rankin.

Considérant qu’indépendamment de cette loi, la ligne originaire
ment tirée pour diviser ces deux cantons, qui n'étaient pas alors habi
tés, ne pouvaient pus être une ligne tortueuse qui n’eût pas permis de 
donner aux lots adjacents dans ces deux cantons une étendue régu
lière et uniforme.

Considérant que la réserve des droits des colons faite par la dite 
loi, n’était qu’en faveur do ceux qui avaient des titres ou une possession 
valant titre, et que le défendeur n’a ni produit de titres ni prouvé 
possession par lui pouvant en tenir lieu, lui donnant droit d’invoquer 

autre ligne entre sa terre et celle du demandeur que celle que la 
loi sus-énoncéo déclare être celle entre les dits deux cantons.

Considérant que d’après le rapport de l’arpenteur-expert, la ligna 
de division entre les deux cantons est celle indiquée sur le plan accomj 
pagnant son rapport, par les lettres A. P. B. et que c’est cette lignd 
qui doit diviser les parties, infirme le jugement prononcé le quatrd

CANADA 
Province de Qt 

jDistrict de Qu<

Il s’agit d’u 
révision à Québe 

Ce jugemen 
ant à Arthubash
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ièrement in-

jnin, mil huit cent quatre-vingt-douze, par la Cour Supérieure siégeant 
dans et
entre les terres des parties, soit fait en présence des parties ou en 
leur absence, après avis régulier, par Mire Sheppard, Tarpon tour-ex
pert, ou par tel autre arpenteur dont les parties conviendront, suivant 
la ligne indiquée par les lettres A. P. B. comme susdit et que des 
bornes soient posées aux points indiquées sur le susdit plan do l’arpon- 
teur-expert par les lettres Y et Z, mises sur le dit plan par c<!tte 
Cour, et qu’il soit dressé de son opération, procès-verbal qui sera rap
porté devant la Cour Supérieure siégeant dans et pour le district 
d’Arthabaeka, pour être le dit procès-verbal homologué, si faire se 
doit, et tous les frais en première instance y compris ceux dn bornage, 
sont partagé également entre les deux parties, et condamne le défen
deur à payer au demandeur les frais en Révision distraits en faveur 
de Mtres Laurier, Lavergne et Côté, procureurs du demandeur. Sou 
Honneur le juge F. W. Andrews dissentiente.

(Certified)

pour le district d’Arthabaska, et ordonne que le bornagecune partie 
l ce dernier

iption en sa 
lier canton, 
doivent être

ixé et détor- 
quo la ligne 
ente octobre 
e tirée entre 
•reur du dit 
s Rankin, et 
à guider les 
a rivière St- 
lix huit cent 
ion entre les 
) à cette der- 
primitif fait

Fiset, Burroughs <Sd Campbell, 
Prothonotaries of the Superior Court.

District of Quebec.

CANADA
Province de Québec, 

District de Québec,

} COUR DU BANC DE LA REINEle originaire- 
as alors hubi- 
as permis de 
tendue régu-

1En Appel

MAXIME DUGUAY,
(Détendeur en Cour Inférieure)

APPELANTie par la dite | 
ne possession 
li prouvé une 
lit d'invoquer 
e celle que lai 
ions.
cpert, la ligna 
e plan accoml 
38t cette lignl 
mué le quatre!

et
1DÉSIRÉ VINCENT,

(Demandeur en Cour Inférieure)
INTIMÉ

(FACTUM DE L’INTIME

Il s’agit d’un jugement rendu par la Cour Supérieure siégeant en - 
révision à Québec le trente-un octobre dernier (1892).

Ce jugement a renversé un jugement de la Cour Supérieure siége
ant à Arthabaska, on date du quatre do juin dernier (1892).
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njiircR do 1S00 ot 1815. Lo témoin Louis Boss n'établit, 
mnnièro, une possession do trou to uns jusqu’à une ligne ou jusqu’à 
outre, il dit simplement qu’il y a à peu près trente uns que l’appelant 
est en possession du terrain en question, sans être positif quant à 
date précise. “ Autour do trente ans ” dit lo témoin ; or il faut re
marquer que ce témoin a été entendu plus d'un an après l’institution 
do la j^résonto action.

Les titres et possession des parties no peuvent donc être d’une 
grande utilité dans la présente cause, pour déterminer l’endroit où 
devrait passer la ligne entre les héritages des parties.

Il n est pas établi que ni l'une ni l’autre des parties ait droit à 
ligne déterminée par la possession. Lo titre do l’appelant 

monte pas à au-delà de 1877, et encore ce titre n’est pas pour lu pro
priété pour laquelle il est poursuivi : mais l’appelant est bien en pos
session du terrain contigu à celui de l’intimé, et ce terrain doit être 
délimité par la grande ligne do division entre les cantons do Gran
tham et d’Uplon.

L arpenteur-expert nommé on cette cause M'exprime aucune opi
nion : il s’est contenté do mesurer certaines distances, et de les indi
quer dans son plan et dans son rapport. La ligne A-B ou A-P B est 
aujourd hui la véritable ligne do division entre les cantons du Gran
tham et d Upton. Il existe sur lo terrain une vieille ligne indiquée 
par les lettres E-F, par l’arpenteur-export et qu’il dit être connue 
sous le nom de ligne Bankin. C’est une ligne toute tortueuse et elle 
n’a aucun caractère d’authenticité.

L’Appelant ne prétendait pas se baser sur cette ligne, mais 
une autre ligne indiquée au plan par les lettres K-L. mais dans sa 
motion du 18 septembre 1891, il demande à être borné d’après la ligne 
E-F, c est-à-diro d’après cette ligne que l’arpcntour-expert nomme la 
ligne Bankin.

on aucune
statut, comm 
le terrain 
borné tel qu’ 
quelques arp 
«Mon, mais 
gueur do ce 
que d’après <• 
marques indir 
présentent le.- 
terrain, et l’aj 

Nous pou 
ligne la plu 
droite A-B 
formel do la li 
certain ou do I 
parties doiven 
C’est la 37 Vit 
toute la portée 
statut on quest 
suit :

m<

une

Et cousit 
“ ligne séparai 
“ établie stiivar 
“ état inculte, I 
“ do supposer q 
u riuol Couillurc 

cent quatre-; 
“ ordre décorai 
“ pour le temps 

Lu 4èmo 
Emmanuel C mi 
son rapport n’ai 

Le Sème pu 

“ Et considc

T> après cette vieille ligne E-F, la longueur de la terre de l’intimé 
sci-nit d’environ quinze arpents, et colle do l'appelant do trento-un 
arpents ot demi, lundis que d'après la ligne A-B, la longueur de la 
terre de l’intimé serait do vingt arpents ot trois perches et celle de 
l’appelant de vingt-six arpents et deux porches.

Ainsi d'après la ligne A-B, qui est la véritable ligne de division 
tirée sur les instructions du Gouvernement

“ canton d’Ujno 
■ “ dées aux préd< 

“ dit Emmanuel
et sanctionnée par un
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squ’à imo 
’appelant 
tint à une 
l faut re* 
istitution

bor„d tel qu’indiqué duns son litre II est vr nue I T
Surponts dn ph”
mt,0n' m'™ l'0t “'** déclare spéeinlotnont îL ,:0?:!;

line gnmnUe et est plus m moins, tondis

...-
présentent les prétentions du I’appeluut), l’intimé 
terrain, et I appelant aurait bsuauuup plu

N°"s pouvons dire qu’en l’nbsen-e de possession et do titre la 

droite A>r,''“r°,"",bl0Ut IU|,I"S lo=ri1»eest «ertuiuomont lu Ihrâe
tmo, u„ ^rirr idL‘-oeun ^ «-•*

-t
i. •> u '~™-

toute la portée du celle législation, il faut lire d’un bl.àraU’aùlrë le 

8u-t. ,U Lü 30,110 Paraphe du préambule se lit comme

gueur <lo ce terrain n’est 
que d après coitetro d’une 

adroit où ni a rq u os ru- 
luiruit à poino

que le sien.it droit à 
nt no re- 
li* la pro- 
i en pos- 
doit être 
iu Grran-

!§

:

mao opi- 
les indi. 

VP B est 
du Grran- 
indiquée 

connue 
so et elle

„ “ Et que les terres si U, «es sur les dut côtés do la
, BtPlll''divo des dits cantons de Grantham et Upton tirée et
■ état itmtdtr'Ta iûT"*8 '"a"11'' ^ do™0"'^ dans un

• lut i.iluIU, la dite ligne est devenue perdue
do supposer qu’il ne
miel Cou il lard Dosprès, arpenteur-proviiicial, en l’année mil huit 
cent quulre-vmgl-quatrc, reçut instruction, sous l’autorilé d’un

pou. le temps d alors, de vérifier le dit arpentage primitif....,b .. ”
-Le 4emu

i
qu’il y avait lieu

estait plus de traces, et que là-dessus Enmais sur 
i dans sa 
s la ligne 
omnie la

y;\

1

Fm, lr, |,;iUU7,;“I'l,ü <lit préambule mentionne 
Emmanuel C,nullard Dusprés aurait commis que le dit

rapport n’uurait pus été approuvé par le ZZZ  ̂* ^ 

Le bénie paragraphe se lit comme suit :
“ Et considérant

l’intimé 
rente-un 
ur de la 
celle de

son

„ , , <I"0 toBta les lorret dans cotte partie dudit
■„ d ül,lon-10 lo,,S de la dite ligne do division
„ d °" “"x P'ctléeesseurs des possesseurs actuels, d’après le niai, du 

dit Emmanuel Couillurd Després qu'il a rectifié et corrigé

division ont été ciuicé-

sur sou

r

I

' ..1
■

m
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“ propre plan, mais non sur lo terrain même, pour le rcndi’0 conforme 
o nu

du dit canton d’Upton.”
Le 6ômo puragruphe énonce quo In ligne do division élant 

dnns un état douteux, le Gouvernement ordonna encore une nouvelle 
vérification, et le 7èmo paragraphe allègue que lo 30 octobre 1855, 
W. W. O'Dwvcr, urpuntcur-provincial, chargé do faire la dite vérifi
cation, a fait rapport qu’il avait trouvé une ligue qu’il prétendait être 
la ligne tirée par ledit Jantes Iîankin.

Lo paragraphe suivant du dit préambule déclare celte prétendue 
ligne incorrecte et n’étant, do fuit, tien autre chose qu’une ligne do 
traverse à travers les bois pour servir à guider les premiers pionniers 
depuis Lp on jusqu’il la rivière Sl-Frunçois, et déclare do plus ledit 
rapport désapprouvé.

Enfin, les autres paragraphes du dit préambule font voir qu’il fut 
ordonné do tirer une ligne sur le terrain de manière à donner, autant 
que les circonstances pourraient lo permettre, deux cents âcres par 
chuque lot de Grantham, et quo le dit arpentage et bornage fut fait 
en conformité au dit ordre par lo dit W. W O Divyor, qui on fait un 
rapport on date du 20 octobre 1857, et que demande fut faite à la 
Législature pour que lo dit arpentage du dit W. W, O’Dwyer, fut 
tirmd pur autorité législative.

Après ce préambule, le statut en question so compose de quatre 
sections qui sont toutes d’une grande importance dans la pimente 
cause. La première section se lit comme suit :

possible deux 
tham. Le Jo 
long, d’après 
lieu d’être 
ordinaire des 

Comme i 
pour coin, il p 
lu ligne Rank 
vieille ligne t< 
Rankin et l’a 
tiorinée dans u 
section du stt 
O’Dwyer, on 
riable ” de di 
et la ligne “ e; 
venir) ; mais o 
dure qu'elle es 
l'arpentage prit 
cité contient lu

“ 4. Rien , 
“ prêté comme 
“ vision des ter 
“ soit les droits 
i( l’effet de préji 

Mais dans I 
démontrant le < 
vieille ligne Rai 
lui aider.

plan que lu dit James Rankin a tracé de l’arpentage par lui fuit

encore un

“ 1. La ligne qui a été arpentée et établie par lo dit W. W. 
‘ O’Dwyer, suivant qu’il appert au rapport susmentionné, (procès- 

verbal), et au plan qui raccompagne, datés tous deux lu vingtiôi 
jour d oetobie, mil huit cent cinquante sept, et dont copies sont dé. 

‘ posées dans lo bureau du greffier du conseil législatif de cotte pro
vince, comme partie des archives, sera ut est par le présent acte, 
‘ déclaré être la ligne extéiieuro sud-ouest du dit canton de Gran- 
‘ tham, — suivant l’arpentage primitif, — et la vérilahle et invariable 
‘ •’g»10 do division outre lo dit canton do Grantham et lo dit canton 
‘ d’Upton.”

/ .4

L’appelant 
Runkin, mais d’: 
raient été placée 
tion de la présen 
l’extrémité des h 
contradii toircim

Dans la pri 
bornes ; il n’a jai 
KL, ni jusqu’à h

Comme on vient de le voir, c’est sur l’ordre du Gouvernement 
que cette ligne O’Dwyer fut tirée et dans le but do donner autant que

L * • ■

■
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conforme 

ar lui fait

lieu d être une lisière de deux arpents du largeur il 
ordinuiro des lots. ’

Comme nous l'av$l8 dc^à dit, l’appelant réclame h li„„„
lTdnée B '' rUnd q"° '° U'mi" 1"’" 0Cm,P° !l ** concédé diîpfès
vL'lfn ïE“"km’ qUI eSt la,PentilS« primitif. Bien n’établit nue H
Ea, kin !t°r 7° d°"t "°118 aVOn“ P“''ki’ Boit '•dcllumout la ligne 
,7"km ,Ct ll,’pontngo primitif. Cetto prétention dO'tiwyer mon 
tionnce dans un premier rapport, a été désapprouvée et lZ„. a

ôz;j\T'mrrhb7’ de7 ’ “er“ n0,WK>uleme'"’ '«••« “ véritable, inve
rt ^LnoV,V|,^,, C"U'0 dU* nml0'18 de Grantham etd'üptor. 
etla igne extérieure sud-ouest ” du dit canton Gran,1,am (pour l’a 
cnn), mais on lui donne un effet rétroactif, parceqtiu 

ciare qu elle est telle ligne extérieure et P c sutut dé.
l'arpentage primitif. Il CHt bien vrai 
cité contient la disposition suivante :

voulue, si au 
avait la largeur

mt encore 
> nouvelle 
)bre 1855, 
lite vérifi- 
mdaitêlro

prétendue 
i ligne de 
pionniers 
plus ledit

r qu'il fut 
-‘v, autant 
âcres par 
'G fut fait 
in fait un 
faite à la 

futCOli-

telle ligne de division suivant 
que la sue Lion quatre du statut

„ ' E ' qUl COntcnu au Posent acte ne sera inter-
„ P ™n'me fixnutoù comme ayant pour but de fixer la ligne dedi 

vision des terres adjacentes, do manière à affecter en nuoi ,
« 7ff0tedd'Oi-- j?M:l,artic"li®" * °" * l’<ganl do ces terres, ni VLZ 

1 effet de prejudice,- en rien aux droits des particuliers.’’
Mais dans le cas présent, on l’absence do 

démontrant le droit de l’appelant d’être borné 
vieille ligne Bankm, nous no 
l ui aid or.

illle quatre 
prêtante

titres et do possessiont W. W.
par colle prétendue 

voyons pas en quoi cette section
, (procès- 
ingtiôme 
i sont dé. •-SSZZXZfàr r rr“'r «**.. %-

».....

contradu toirement avec les propriétaires voisinsV ^

Dans la prétendue ligne Kunkin, l’appelant 
boi rics , il i, a jam,,,s non plus prouvé de possession 
K L, ni jusqu’il la ligne E-F. M. Bu.,s dit bie

sotte pro
mut acte, 
Je Gran- 
ivariablo 
il canton :

canton d’üpton. 
u’a jamais ou de 
"i jusqu'à la lig 

U que ce sont les gens du

irncment 
tant que
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treizième rang de Grantham qjii font lus travaux do chemin 
terrain connu comme Ica “ abouta,” mais il

Ravoir la lign 
ment de pren 
prêtentions <Jt 
et n'était pas 
IcntiouH do la 
être ordonné 
bublo do la

sur le
(lit pas que l'uppc-

lant en particulier ait possédé partie des ‘‘abouts ”'ety ait fait aucun 
chemin. I! „o mentionne pua non plus depuis quand Ica gens du 
treizième rang possèdent les » al,mita " et y font les chemina. [I dit 
qu’il no commit le terrain do l’appelant qu’on hiver. La dépositi 
de M. Boss ne peut fîtro d’aucun

ne nous

on
secours. coi

Si la ligne d’ODwyor marquée nu plan par les lettres A-P B est 
la véritable ligne suivant l’urpenlngo primitif tel que déclaré par le 
statut sus-cild, pour pouvoir prétendre posséder nu-dolit, l’appelant 
aurait è montrer un titre et une possession trontonairo. En l’absence 
do tel titre et possession iront,maire, il doit néeossairomont restreindre 
ses prétentions il la seule ligne reconnue par la loi eoinmo étant la 
véritable ligne suivant l’iirponlngo primitif.

. Le litre qu’il n j.iodtiit du Gouvernement, savoir l’éehungo entre 
le Gouvernement et John dtielmrdson, n’est pus suivi d’une chitine <io 
titres. A cette époque eu terrain était, en hois delimit, comme il l’est 
peut-être encore : pour tout et, quo mins un savons,, et il n’ost’nulle- 
ment prouvé que la ligne B-F suit l’arpentage primitif tiré par l’ai- 
penteuv Rankin en 179Ü.

L’Intimé retire spécialement aux plan et rapport do l’arpenteur 
O Jdtvyor, dont il a produit une copie authentique au dossier le sept 
do septembre 1691, lesquels plan et rapport sont lu pièce 23 du dossier.

Le jugement de la Cour Supérieure siégeant à Ayhahnska décla
rait que le droit dus auteurs du l’appelant remoiitfiîliNi 7 décembre 
1815, et que su piopriété était expressément délimitée par la ligne 
Rankin hi seule alors tirée et reconnue.

Comme m 
ligne E-J, no 
titre ni atictii 
d’ Upton, son 
légalement rec
iham. C'est Nù 
tenue par la Cf 
do la Cour de 1 
aurions pu nou 
ments.

En conséqi 
confirmé suivan 
contre le dit ap

Le tout né; 

Québec, le

Nous no contestons pas que l’arpenteur Rankin a dû tirer une 
ligne, mais cette ligne n'a jamais été connue Le juge mon 

juin 1892, a don. 
le 31 octobre 18:

Et ce dornif

le terrain. Celles que 
l’urpentour O'Dwyer et l'arpenteur Coùillard Uosprès ont prétendu 
indiquer ont complètement été désapprouvées par le Gouvernement.

Nous devons ajouter do plus que ce jngumont u'unlounnit mémo 
pus que les héritages des parties fussent bornés d’après la ligne B-K, 
qui serait celle prétendue vieille ligue Bai kin, ni d’iiprès°lu ligne' 
E-J, qui i.’est ni cette piétunüue vieille ligne Bimkin ni uuenno ligne 
quelconque. La lettre E indique l’extrémité do la ligne E-F, et la 
lettre J indique l’extrémité d'une autre ligne luuU-fuit différente,

W
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Z "1 "°A '■ "nec,TC"r cld,,,'™i‘). -’''Monte dans !bj„„e.n t do première instance. Cotte ligne K-j n'était ni conforme aux 
pi «on lions do la demande ni conforme aux prétentions do la d,dense 
Ct n était pas même basée sur les motifs du dit jugement. Si les pré’ 
lennons dela défense devaient être adoptées, le bornage aurait dll 
etio 01 donné d après la ligue E-F. Celait 
bublo do la cour do promièro instance.

nin rur lo 
no l’appo- 
ait aucun 
gens du

|8. Il dit 
léposition là aussi l’iiitontion pro-

Commo 
ligne E-J, 
titre ni

A.-P B est 
né par lo 
’appelant 
l’absenoo 
stroindro 
$ étant lu

’ n0"" l’“'-on8 dit «'''Pondant, la ligne E-F, pas plus nu 
no peut être adoptée. L’appelant .Payant élabli aucun 

nueutu. possession 4 aucune partie de tenait, dans le cCton 
d üpton, So„ terra,n doit être borné A la seule ligne aujourd'hui 
également reconnue comme ligne (le division outre Union et C 

.ham, Cost-,» h’ prétention de ,'intimé, ct cette fitlntC a é J 

tenue par la Cour de H,«vision. Lus motifs donnés dans 
do la Cour de Révision sont tellement clairs 
aurions

o lu

sou-
oo jugomont 

ot bien établis quo nous 
invoquer d’autres argu.

igo ontro 
diuîno do 
no il l’est 
3sV nu Ile- 
pur l’ar-

pu nous contenter d’y référer
monts.

En conséquence, nous demandons qt,o ce dernier . .
confirmé suivant sa forme et teneur, â= J,,g0m°"t ^

contio lo dit appelant distraite aux soussignés.

Lo tout néanmoins respectueusement soumis.

Québec, 1er février 1803,

présout appel
rpontcur 
il* lo sept 
il dossier, 
ka décla- 
léeombro 

la ligne

Laurier, Laverone A CôtiÎ, 
Avocats de l'intimé.

iror uno 
elles que 
prétendu 
mnont. 
it mémo 
<no E-F, 
la ligne 

no ligne 
F, et la 
lléronto,

le 31 octobre 18S>2.

Et ce dernier jugement a été confirmé

,, i. . _ 1 Arlliabâska lo 4
L P“‘‘ Lom'tlu dféVision} siégeant i Québec

ilpue la Cour d’Appel.

I
:*
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CANADA,
PROVINCE DE QUÉBEC, 

District de Montréal. I — celui do I 
renvoi officie 
quatre urpor 
<héo, et do q 
quumntc-fscp 

“ Et celt 
“Un ter 

“ gulière, de 
“ bout, où-lo . 

fondeur, nui 
te, au toi 

côté le dit 3 
à François i 
aux plan et 
do St. Ours, 

“ Attendi 
entre les dits ] 
contigus et qu 
donner Je dit I 

“ Adjugea 
rivière ; —

“ Considéi 
que, tant par 1 
de terre, do foi 
lion et dans 
trente ans, et n 
interrompus, et 
et la terre du c 
réfère dans ses 
est encore mai 
chandelles et 
Demandeur lui- 

“ Considéra 
indiquée par loi- 
question, dressé 
cette cause ; —

“ Considéra

COUR SUPÉRIEURE.

FRANÇAIS MENA RI),

Demandeur,I Vs.

GÉBÉON LA RIVIÈRE et al

DéfkndeuHs.

JUGEMENT À QÜO.

“ Le sixième jour de mai mil huit cent quatre-vingt-onze (1S91) ;
\

Présent : — L’JIon. J. A. Ouimet, J. C. S.

“ Coü,'i parties ouïes par leurs avocats en cotte cause, sur io 
“ mérite de cette cause, examiné la procédure, la preuve et' le dos-

“ Attendu qu'il appert quo le Demandeur est propriétaire et
“ possession d'un certain héritage décrit comme suit ;_

“ Uno terre sise et située, en la paroisse de St. Ours, au ruisseau 
1 Laplante, de trois arpents de front sur cinquante arpents de pro- 

“ f""dellr plus 011 moins, prenant devant au côté sud du dit ruisseau 
Laplante, derrière au domaine des héritiers de l’Honorable Charles 
Roth de St. Ours, joignant d’un côté au nord-est à Jeun Baptiste 
Giro hard, et d autre côté nu sud-ouest, à George et Abraham Fortier, 
Isidore Meilleur, Joseph Grenier et François Pnyon, avoe une mai
son, une grange, une étable, une écurie, un hangar, une remise et 
autres «tisses dessus érigées, la dite terre étant le lot connu et dé. 
signé aux plan et livre do renvoi officiels de la dite 
Ours dans lo comté de Richelieu, sous et par le Mo. 354. ”

“ Et que do leur côté, les dits Défendeurs sont propriétaires d’hé
ritages voisins et contigus de celui sus-déont du Demandeur, à savoir :

paroisse de St.

■
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— celui do Ibrahim
renvoi officio, do °‘ ^

...... . , . ,’"ol'sc dc St- 0“'*, do lu contenance do
Ido 12 , ’ 1 m0ins' dunH 'a torro faite et défri-
<h1o, e do quatre arpent» do front ni plus ni moins, duns le bois 
quarante-sept arpents do profondeur plus ou moins.

“ Et celui du dit Défendon i‘, uvdéon Lariviôre, à un voir ;_
n ,1!U' pttroi“°,|C St- °"r*, do forme irrd-
«bout oit ledit? I"(:d“a"" allunton élnrgissuntjnsqu'à l’autre 

l eu , où le dit terrain se trouve à avoir soixanlcsix pieds à |„
fonde,,, ri,lp, qn,i|puHt liVoh. , l

« Ïi V ZT,,d A"g',H'in Üi'i;;lü 01 Ibrahim Alain, tenant d'un 
dlt M“ln 0 ontre Détendeur en cotte cause) d'autre côté5::r' ^ eonna et ;::g(““ 0t l,V™ d0 m,v01 «««kl» du Cadastre do la dite parole 

de Si. Ours, comme faisant partie du No. 863 sus-dit. ”

entre'ltsdi^ï ?'!' "° T"*1 P“8 >" :‘vni‘‘ i'-'nais eu do bornage légal 
O lus ol'flvT ? Parth ,I:U,S '«“« »û ib «ont voisins et 

d^llle di!"borl,;:™ d" d" ^'do-r et d'or-

1
ie(lS01);

i
rivièret-SOa,,t ^ Sl"' C°nt°st“lio" du dit Défendeur, Géddon La-se, sur lo 

3t le dos-
“ Considérant que lo dit Défendeur, Gédéon Lariviôre 

que, tant par lui-mcmo que 
de terre, do for 
lion et dans

n prouvé
par ses auteurs, il a possédé la dite lisière 

tmigtthêro, mentionnée ot désignée on la déclara- 
plaidoyer en cause, comme sus-dit, douais an dota ,t„ 

tonte ans, et même depuis au-delà de cinquante ai,s tCZ e” „o„
ot la telle 1 “dit l 'T d“ <liviNio" '» dite lisière do terre 
rtiï üd,,ses, 11™-' * “que"0 10 dit pondeur Lariviôre

dans ses plaide,rt.s, a toujours existé depuis sur le terrain ot 
marquée et visible,

ire ot on

ruisseau 
3 do pro
ruisseau 

) Charles 
Baptiste 
i Fortier, 
une mai- 
emise et 
u et dé. 
le de St.

i
!

est encore 
chandelles et 
Demandeur lui-même; —

tant par dos plaques, baguettes ou 
marques reconnues et approuvées par le ditau 1res

P“r l'U,pU"t0U'' °' «' Sht-Vinud, produit au dossier enres d’hé- 
■ savoir : Considérant quo la possession trou louai re invoquée par lo dit P

•i

;
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Défendeur Gédénri Larivière n tous les caractères ■cqnis pour posséder
KOilo que, indépendamment do toute question de titre», le dit Dé- 

fendour Lurivièro u droit d’etre maintenu dunssadilo possession, et 
le bornage à êlic fuit entre le» dite propriétés deadlis Demandeur et 
Défendeur Gédéon Lurivièio doit l’être d'après les prétention» du dit 
Gédéon Larivière et non colles du Demandeur;

dont* roconn 
en celle cim 
punir du fr< 
qnéo par les 
lieux et indi. 
dossier en vc 
Novembre n

“ Consid 
des dota mug<

“ Maint*
bornage entr-

“ Ordoni 
arpenteur jm 
parties il sow 
à un bornage 
lu loi sur le te 
dite ligne de 
lettres A. B. C 
en couleur juu 
bornes qui fixe 
en maintenant 
devant faire ru 
le procô.s-verba 

“ Le tout 
doycr produit ; 
raient pu facil< 
donné cours et 
eux déjà cornu 
lequel parait ut 
en par eux pay; 
nation, d'opérai 
purd, ordonné p 
vingt-dix ; - 

“ Mais com 
condamne à pay 
les frais d’onquôi 
cousenlemont dt

“ Considérant que les objection*, fuites à l’enquête par le dit 
Demandeur, s objet tant à lu prouve do la possession par lus ailleurs dos 
Défendeurs u l’enquête do ce# derniers, sont mal fondées, en autant 
que le Demandeur u lié contestation avec les dite Défendeurs sans au 
préalable se plaindre d’utictmo illégalité, informalité ou insuffisance 
des allégués dans les plaidoiries dos dits Défendeurs et dont il a 
entendu so prévaloir iX l’enquête ou d'en doinamlor le rejet, s’il y 
lieu en temps opportun, cette Cour est d'opinion qu'elles 
vertes par la répqnso du «lit Demandeur ait dit plaidoyer du dit Dé* 
tendeur et son défaut do les invoquer duns les délais et de la manière 
voulus par la loi ; —

sont cou-

“ Considérant qu'il est du devoir tie cette Cour do déclarer qu’elle 
n n attaché aucune importance à cette partie du la preuve que les 
Défendeurs ont tunté du faire contre lu Demandeur d’un certain pré
tendu arbitrage invoqué par eux dans le plaidoyer, produit par le 
Défendeur Larivière, comme ayant eu lieu cotre les parties en celle 
cause, devant le» avocats y nommés, mais que la preuve démontre 
plutôt avoir été, et être une consultation ou dos rapports entre clients 
et avocats, attendu qu'il semble être do 1 intérêt de la profession légale 
do 110 pus tsaiii tiomiuv une telle pratique; _

“ AdjllgC‘int 2o. sur la contestation du dit Défendeur, Ibrahim 
MSlo ; —

“ Considérant que le dit Défendeur, Ibrahim Mêlo, a prouvé les 
allégations essentielles de sa dite défense, et notamment, 
mentionnée et désignée ou la declaration 
ù celle du Demi.
-Demandeur

quo sa terre 
cette cause, court parallèle 

nuuur, mais n’est voisine et contiguë'' à celle dudit 
que sur l’étendue qui est en terre faite et en culture a 

punir du liont des dites terres à aller à lu partie en bois debout, et 
que dans colle punie, il n toujours existé une clôture et un fossé do 
ligue qui ont toujours servi de ligne limilntivo entre les dites terres 
du Demandeur et du Défendeur Mâ.o. cu que d’ailleurs le dit Doaian-

BS
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ir posséder 

lo dit Dé
session, et 
mndeur ut 
>ns du dit

TJT.....^ '"!m0t",ntq"0 10 bo' nnjre do« propriétés de» partie»on colle cause dan» la partie d’irolle», on lorro faite ou en cnLro 4
n'mrl nlàall0rj"S'1"'"' l,0iS-d0it 6U'° f'lil «*«•» I» ligne indi. 
"'“P” Us ,m,',UMS "»”«X du clôture et de lossé existant sur le» 

aux et indique» au plan de l'arpenteur C. fi Sheppard, produit au
1 7" xnivant admission» ptoduilvseï, icelle, le quatro
Novembre mil huit vont quatre-vingt-dix;

>
rmr lo dit 
il tours dos 
vn autant 
rs sans au 
îsufflsaiico 
dont il u 

’il y avait 
sont vou

lu dit Dé* 
l manière,

“ Considérant que lo dit Demandeur n’a nas fait 
des dommages par lui reclames des Défendeurs

“ Maintenant ruction en relie cause A, autant qu’elle demande lo 
bol nage entre les dites propriétés dos parties;

, , q "o par C G. Sheppard, Ketiior, delà Cité do Sorti
at pen tear juré, nommé d’offlee par la Cour, à défaut d’entente dei 
parues ,1 sera à la ddigonee de l’une ou de l’nhlro des parties, procédé 
à un bornage légal des dits héritages des parties en plantant suivant 
1. lo, sur le torram, aux points où ils sont voisins et contigus dans la 
dite ligne do d,vision pour le dit Ibrahim JlSIo, indiqué par les 
lettres A. B. C. D. h. F. et pour le dit Gédéon Larivière F F II K j
en e°uk..,r ....... .. sur le dit plan produit au dossier '
borne* qui tixoïont la ligne de division 
en maintenant les Défendeurs dans leur 
devant faire

aucune preuve 
on sa dite action ; —

“ Ordonne

•or qu’ollo 
o que le» 
rtain pre
lit par le 
en cetio 

démontre 
ru clients 
ion légale

en celte cause, des 
respective des dites propriétés, 

possession, lo dit arpenteur
, , , ' “PP0'1 g l<> Vour avec diligence do ses opération»,
le procèh-vorbai qu’il en drvsseï 1 ’

“ Le tout en par chaque partie payant u 
doyer produit ; - attendu que le Dü.nan'deur 
raient pu facilementévitei 
donné coins

frais jusqu’après plai- 
ct les Défendeurs

procès et des frais inutiles, s’ils eussent
„„„ .... <-’t continué réciproquement le bonqigoù i’amiahle
eux déjà commencé on Novembre (1889), 
lequel parait avoir été abandonné

Ibrahim un

suivant les avis donnés,
«" P'"' - payant moitié par UéitKfÆt^ * 

nation, d opération, du rapport et du plan de l’arpente 
pard, ordonné par eello Cour,-le dix soplombro mil lu, c 
vingl-dix ; -

roiivé les 
3 sa terre 
parallèle 
le du dit 
culture a 
ubout, et 
fossé do 
es terres 
Dcman-

pour nomi-

quatre-

Mats comme lo Demandeur succombe sur les faits prouvés lo 
condamne4 payer tous les frais après l’enfllure dos plaidoyers et tous 
„ fiais d enquoto (sur une seule contestation néanmoins suivant lu 
couse,,le,août des parties 4 cet effet), tant ses propres frais d'enquûte

- =
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quo les finis d'enquête des dits Défi ndeurs, distraits à MM. Germain 
et Germain, avocats des Defendeurs; —

“ i'11 Cour ids ci vaut les fiais do bornage sur l’ordonnance ci- 

“ (De pur la Cour.) ”

L’In (ii 
voisine, au 
quatre nrpe 
la ditedessus.

Lu ten 
dans les lim\ 
qui l’appela 
produite, (F 

La terr 
aujourd'hui, 
depuis au deCANADA,

PROVINCE DE QUÉBEC, 
District de Montreal, î COUR BU BANC DE LA REINE. PlKRBE

nnnlongues 
femme Arcii 
Baptiste Gir« 
1838, dont cm

(En Appel.)

FRANÇOIS MÉNARD ANGERS,

(Demandeur en Cour Inférieure), 

Appelant.

No. 459.

Arciiani 
sion comme ] 
la mort do ce 
la terre à son 
acte de douât 

Jean-Bai 
vertu et de la 
possédée comi 
alors qu’il 
san fils Louis 
copie est prodi 

Et trois a 
a vendu l’a ut 
qu’a lors, à PI 
(Pièce 63 du U< 

Les deux 
25 juin 1883, o 
de l'intimé), eu 
môme une prof 
cotte ligne trac 
où devait être I.

et

GÉDÉON LAIfIVIÈRE,

(Défendeur en Cour Inférieure),

Intimé.

FACTUM DE L’INTIMÉ.

L Appelant a institué la présente action en bornage conjointe
ment contre 1 Intimé et Ibrahim Mâlo dans les circonstances suivantes :

L’Appelant possède une terre d’environ trois arpents de front sur 
cinquante de profondeur, dans la concession du Ruisseau Laplante, 
paroisse de St-Ours, district de Rimouski, No. 354 du Cadastre de la 
Paroisse de Sl-Ourr.
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il. Germain

innnnce ci-
ur que contient

Akchanüe Dcfa

EINE.

CLT, veuve Pierre Girouard

;7:r:E:;:;sr:rnMoia terre à son

leure), eu la posses- 
mari, depuis

-*».^”Sr;Sî-
..... errr"*...* -

....

ht trois ans

en a

PELANT.

pur

sure),

Intimé.

«pw», le 25 juin 1833, le dit JennBmtisto Ri 
,noitid. .«'voir lu moitié nord qu'il 

qu alors, à I Iutmid Gédéon Labivièke 
(Pièce 63 du dossier).

rotin rd
avait gardé jns- 

par acte du vente produit.
conjointe- 
uivantes : =B2E™~ïF=i front sur 
Laplante, 
stro de la

entre les deux moitiés.

r
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Le % février 1888, Lots GiboüArd a vendu sa moitié à l'Intimé 
pat- acte dont copie est produite. (Pièce tiG du dossier).

Ainsi la terre No. 353. telle que possédée anciennement par 
PiEURF. CrtaouARD, avant sa mort en 1838, et telle que possédée depuis 
sans interruption pur ses successeurs

on culture, i 
rend jusqu'il 
Sheppard (F

Soit à ri 
“ Ruisseau l 
sion a été tru 
quement en ; 
et do Il.ruhir 
geuràia pit 
vingt# pieds , 

C’eut 
large, en bois 
arpenta préeii 
fondeur, et ai 
lors do l’insti 
continue à |a i 
bois debout, et 
taire do toute 
culture du lu t

\

ayants cause, dans la pro
priété et la possession d’ieelle, s'est trouvée ou entier la propriété et 
en la possession do l'intimé Gédéon Lirivière, après cotte dernière 
vente du 8 février 1888.

ou

La succession des titres et do la possession des dites deux 
est prouvée par Jean-titu Giroiiurd dans ses diverses dépositions, 
plus particulièrement dans sa déposition qui est la dernière de l'appei 
dice de ce factum, page 5(i et 57.

terres

poi

Par acte do vente passé le 9 août 1889, devant Désnrry notaire, 
dont copie est produite, (Pièce (17 du dossser), l'intimé Gédéou Luri- 
vière a vendit la terre à son co-défondeur Ibrahim Mâlo, 
lu largeur do la dite terre, dans lu partie on culture, telle

Isavoir : toute
que conte

nue dans SOS limites immémoriales, déterminées par les clôtures et les 
fossés de ligne, et quatre arpents précisée largeur dans la forêt, depuis 
le bord du bois jusqu’à lu profondeur.

Constatons ici que les doux terres dos parties qu’il s'agit do 
divisor par dos bornes légales, les Nos 353 et 354 du Cadastre do 
Si-Ours, ont toujours été, de temps immémorial, dans l’état où elles 
sont aujourd'hui, c’est-à-dire environ moitié ou culture au front et 
moitié en foiêi, en arrière.

Quant à la ligne do division entre les deux terres, elle a été trn- 
cée do consentement par les anciens propriétaires, auteurs des parties, 
à une époque remontant à au delà do soixante et dix ans, ainsi que 
dit ci-dossus.

L'appelan 
session du la tu 
par l’intimé du 
jointe, demand; 
formdment 
du dossier).

Ces dernier;
Dans lu terre faite, la ligne do division ainsi tracée a toujours 

été déterminée par un fossé et une clôture du ligne, et dans le bois 
par une ligne comme il s’en fait ordinairement entre cultivateurs 
dans leurs forêts, c’est-à-dire une ligne de déblaiement ou il 'éclairci, 
opérée par le défrichement du sol, de quatre à cinq pieds do largeur 
pur dos baguettes et dos poteaux plantés dans la ligne défrichée et 
par des entailles dans les arbres de haute futaie bordant la ligne de 
chaque côté, communément appelés “ wbres plaqués.’’

Cette ligne part du milieu du fossé do ligne établi dans la partie

eux, mais pour 
duit un Plaidoyi

iu^omiptio 
tant par eux-inü 
bliquo, non into
respectif, tol qm 
divisé do la torre 
tracées par la clt 
ans entre son ter

r x
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...............-
Slioppunl (Pièce 37 du dossier). P'odutlpur l’arpenteur

71
à VIntimé

mont par 
léo depuis 
us In pro- 
opriété ot 
dernière

Soit à in use du Rhumb de Vent dos , ,
nuiiseau LaP'™<* ” -lui fait lo front de» te,ré» ", dite li""? ^

Bien a été tracée cn ladite ligne de divi-
quement en gagnant le »ud o ^ “ to'lJoul'" "ubsi-td un pou obli-

{Ceunila profondeur q„'„„ front - une ,1* ” P "S dü lar-pied» ou p,„ d',:„ de,,,;r dittu"ü,,,iu diix terres 
ons, mais 
n l’appen-

quatro-
C’est pour conserver celte lisière d’environ „„ d •Ss:;«r:ïr:“r^"r:

fondeur, et ainsi l’intimé Lu rivière ét d " ^'«jusqu’à |u pro.
lors do l’institution de la présente url'i uiroet en possession,
continue à lu terre do l’appelant du, s °"’ ® 1,1 dltu lisière do terre 
bois debout, et ibrahim Milo I’' < 011 ti ctonduo do la partie on
«aire de toute la p'o-Uo ^ T riait proprié,

culture de lu terre de (’Appelant. " C°"t‘°UU a la Partie également en

r notaire, 
ion Lnri - 
ir : toute 
uo coute- 
ires ot les 
H, depuis'

Vagit do 
lustre do 
, où elles 
front et

PLAIDOIRIES DES PAPTIES.

Par l’intimé dan» lu forêt |l0,.té ‘ , b h'0l“- partie
jointe, demandant la délimitation et le ‘l LL‘* * °' "1ÜI'N nnupetion con
formément aux titre» rc ^ iTZ ' , ^ U™ deUX con-
du dossier) ‘ ^ dt“ part‘e8 '» cette cause (P,èe„ g

eux, mai» pour évUerdct’î “a 1° 0^™ déh’° d° '),ol ,îdor contre 

doit un Plaidoyer séparé, dan» lequel il» ali gnent ot P>’<-
811,18 ‘"irruption plus de Iront an» avant cm v °'U Ut °"1 iu
tant par eux-mêmes que par leurs auteur à'e""'J™‘ do l’action, 
blique, „„„ interrontpue ctï t t , ’ °" y0****™ P^ble, p„- 
respuctif, tolrqtto renfermé 1 , ^taireM, de leur
divisé de la terre de l’appel,,nr\,“v0i,°fil“;'!J,S,bl.ü:.|,1"i l'0“1’ toujours 

tracée» par la clôture „t,'„ fossé’ d X»i tf" ° T '°"
«a» entre sou terrai,, et celui de i’,.^,™^d',ado

|
i été trn- 
i parties, 
lillbi que

i:

;toujours 
s lo bois 
i valeurs 
’éclairci, 
argour ; 
ichée et 
ligue do

terrain

î
x partie trente 

du front jusqu’ù

I
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la partie en bois debout; et l’intimé dans limites établies par la 
-‘bres plaqués ci-dessus

mentionnées, à partir de la terre faite jusqu’à la profondeur ; et dans 
eu,:'« P»c|w*>ons respectives, ils ont demandé quo le bornage se fasse 

cr némont à leur possession trontonairo. (Pièces lé ot lti du 
dossier).

Avant l’R 
do l’article 911 
Sheppard pout 
p ét dit ions r<v 
û être établie, 
avec un rnppoi 

L’arpcnteu 
opérations, et I 
le dit l’urporiteu 
le rapport do Si 

indices qui s'y | 
penteur, dans s- 
signes visibles, 
timé. et déclare 

y joignant la 
tonairo do ce de 
irréfutable.

N. B Ci-s 
pour 6tre inséi 

L’Intimé a 1 
confirmé avec le

L appelant par 60s réponses a nié In posseesion trentonairo allé-
K"™ d,l,m le!* dt,fcns™ i 111 E-Sponso à lu défense do l'intimé L,,rivière 
est dans lus termes suivants, savoir :

“ Et lo dit demandeur, pour Réponse 
“ GfillÉON LaIUVIÈUE 

“ dit:

Plaidoyer du Défendeur 
cotte cause, intitulé : “ Defense à l’action,”

‘ Qne tous ct ,hllcun dl>B allégué» contenus dans lo dit plaidoyer 
„ 80,11 ,uux ct ,mi1 f"nU<" fait comme eu droit, et lo dit demandeur 

108 ",u lu"H l'1 chacun d'eux Ibrmollument, sauf seulement 
“ dilK allégués qui sont du nature à corroborer 
“ tentions du dit Demandeur
„ " Et !» 'fil Bumundeur nie spécialement et expressément que le
. dit Defendeur, .ou aucun de ses auteurs, ait jamais eu une possession 
, ll'“‘sl'blv’ Publ,qae ct non interrompue, oU titre do propriétaire de 
laltsieredô terrain tm doit delà contennnoe établie pur ses titres 
primitif», mentionnée en la Déclaration du Demandeur, et au dit' 

‘ plaidoyer du dit défendeur
“ toute /’«’hessien que le dit défendeur, ou ses auteurs ont eu, ou 

pu aouir, (je lu dite lisière de terrain n’a été et pu être qu'une posses- 
'■ «ion vague, indétèrminie, de courte durée, souvent interrompue, frauda- 
‘leuse’ de Mauvaise foi, clandestine, et insuffisante pour former' la pres- 

• criphon invoquée en son dit plaidoyer
A I Enquête, I appelant a, par une déclaration produite (Pièce 41 

du dossier), admis la vérité du plaidoyer du défendeur Ibrahim Mâle 
et ainsi la contestation relative à la possession trente.iaire, pour la 
partie des dites terres un culture, s’est trouvée terminée 
IttMt et Ibrahim Mâlo.

ceux des 
ou confirmer les pré-

;

(

Montréal, 15

Le jugement i 
C. G. Sheppard de 
et les marques do 
la Cour d’Appel a

entre l’appo-

La Contestation s’est continuée pour la partie on bois debout 
entre l’appelant et l'intimé. Mais il semble que l’appelant, on ad
mettant la direction et l'ancienneté do la ligne do divi-ion dans !a 
parue en culture, admettait par là même, la même d.reeliuu de la 
ligne ue division dans lu forêt.

5=
8 S
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ies par la 
ci-dessus 

; et dans 
c se fasse 
)t ltJ du

drEESEErfr™ •
«voe un -apport,Pièce 36 ot 37 du do-si,,-) 1

o,,,^rr";,;rir^nné u,,x p**—

iE:EEE=HEl§-?5TrÆ; M,m ™PP0,'t> ot ™'- 10 pl--n «onsuito l'existe nee par deE

-iL.

au d' i ,. •
ai re alld- 
Lwriviôre

éfendeur
’action,”

laidoyor 
nandour 
ceux des 
les pré-

lit (/Me te 
•-session 
; taire de 
us titres 
t au dit

(
)

4 S. A. Gerj^vin, 

Avocat de l'intimé.
it eu, ou 
posscs- 

fraudu- 
la pres-

Mon ti dal, 15 février 1892.

‘iôeo 41 
il Malo, 
pour la 
l’appo-

Le jugo-nont do In Cour Supériouro ordonnait à l-a-.pentoi
. G. bhoppurd de borner Ion terres en question on adoptant le» linur-export,

nos

lebout, 
on ad- 
dans la 
i de la

uro.

!

I
a
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CODE CIVIL Jni'isp.
he holds the 
must set fort! 
he holds. — „ 

2. Twenl 
a demand en 
Duval et Car<

titre quatrième.

Des servitudes réelles

CHAPITRE PREMIER. Dans i
traindre 
eH'et seront rei 
Chabot, J., 18

SOI. Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de 
leurs propriétés contiguës.

4. Si âpre 
Promis et tin l 
— McFaul vs

Le» finie do bornngo sont communs ; ceux du litige, au cas de 
contestation, sont ù la discrétion du tribunal.

«OS. Tout propriétaire peut obliger son voisin à faire pour 
moitié ou à Irais communs, entre leur» héritages respectifs, une clô
ture ou autre espèce do séparation suffisunto suivant l'usage, les règle- 
ments et lu situation dos lieux. °

6. The ex 
between two pi 
ings en bornât/, 
as may have b< 
lers de l’œuvre , 
9 D. C. J., yy. , 

6. fn an ne 
ties for upymnh 
daim euclf fencCODE DE PROCÉDURE CIVILE.
— Eglnngh <£• 7 
Caron, Drumnit

7. In an act 
of thirty years b. 
enjoyed his poss 
that period, he I 
to this line.— p, 
*6 I IB. C., 121

8. Dan s le c 
des parties, e’est 
toire par celui de 
Kemp ley, C. R„ J

CIIAPITEE V.

DE L’ACTION EN BORNAGE,

RECTIFICATION D ANCIENNES BORNES.

SMI. Lorsque deux héritages contigus n'ont jamais été bornés’ 
ou que les bornes ne paraissent plus, ou que les clôtures ou travaux 
do ligne ont été erronément placés, et que l’un des voisins refuse de 
convenir d'arpenteur pour procéder au bornage, à la reconnaissance 
des anciennes bornes, ou à lu rectification de la ligne do division 
vont lu eus, l'autre partie peut l’assigner eu justice pour 1 y 
traindre. J

Voir 1 art. 505 du Code civil et les autorités qui y sont citées.

RECONNAISSANCE, 00 EN

if In an acti 
line of division b 
clearly proved, j, 
of a legal èornuye 
Sanborn et Teasie 

10. Wnen “I
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h= ‘ P'e"'la ,a' "e "™‘
muet rot forth in his exccoiioi, il fn > (défait) m right of another, lie
he hold». - Fortier eelMnkareU, c. b™, ,7,^!JelF/™ ^ Wbum

de,,;j;rc™:tr:;:frc;brw" r,

D-:;' “- r,: mXr^J:^:- 
—̂

elfel feront renvoyé» ,„r déren-caii f !„ I i ■ fc‘ '™ eo"cl'i»'ou, 4 cot
Chabot, J., 1868. 8 L. C. K., 218. ' e" 'rolt' Frarfe< Labrecgut, C. 8.,

pr>n ■» :: :n rr-,,oa r* ^ «»
— McFaulvs Me fault 0. 8., 18(14, 12 It J, ' 597*'* ' * prucede8 da"9 -> cauee.
^r^CwX?rjPfr^f ^ « * dividing „,,e

mgs en bornage or the right of the law fit Tow' "‘V'16 '° Pmcrt''l-
Zn7v”e b~" i,"Pr°P"rl-V hy «uchViT "°rt'“" °f"'e
stssr-"”-

bornage de

au cas de

aire pour 
S une clô- 
, les règle-

properiy
— Le Curé cl Marmiit-

,, . eoutrai™,^^.^0—

tir» for upLrd,' of .20 ^t'hTl”'' “ 1' "“ ’1"'"'" 11,6 tw0 P™l*r-
olaim euclffence a»xhe legal Ion,,dur,, or'r ■°"*'!’ 0"t,tle'' llie defendant to

-Waugh it The Society of Ihc Montreal r C'l iT l,llwoen ,l,e Proprniee. 
Cron, Drummond et ijgify. °‘ «'* ’ ..........

of thirty yea,» betwet” 7he “ro,l!'tie» to'hej'°" f"”' exi’le'i for "P'ranls 
enjoyed hi, po»»e»»i„„ « JZZZ Dlt *’ °"C °f Partie, had

that period, he had a right 10 demand lhal ,1 ‘T'" f ™"a ""P,i,‘tude ■> for 
to this line. Pattenaude vs. Charron C ' 6 J™ndary be drawn according 

- M ; 1 B. c., 121. S > Torrance, J., 1870, 17 L/C. j”

en Pens

EN

6 bornés; 
travaux 

refuse de 
ittissanco 
«ion, sui- 

1 y eon-

de» partie», c'est l'nutfol'C“"'C 

totre par celui de» deux voisin, J ,1 t ° et "°" l’-‘‘otion peti-
a “ • Mo,,ilet' m«^ c TT ”•

-ne or 'ir.3,7r^rr - ,o' °r     u,,;d
«'early proved, judg:^t ,;,:;dhe:e:d!r!. 0'VVl,r ..... encroachment ht
of a legal bornage. - Y,„S,,„eel Mc0 ' ' « tlhout necessity
Sanborn et l’cier, jA, 187(1, 21 1, C J la' ‘ ’ °"' -am»uv,

10. When ° per.-ontbring» u„ action en bornage witliout previous de,
mpid,

C
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And joins with it a claim for damages of winch 
condemned lo pny (he come of llic suit, -ltochon 
1877, 21 L. C. J. 273.

P""r '"“in'enir une action en bornage,il fautqne 1= den»,,.... . prouve

C°"r r M ÏT °'V" w pOS"t'asio" c'f'lc- —Mann it Hogan,L. B. It., Monk, Ram «ay, leeaier, Cross et Baby, J J., 1881,8 Q. L. R , 1.

no proof is made, he will be 
vs. Côté, C. S., Torrance, J.,

Thornton 
JJ-, 14, It 

18. A 
cannot be 
an am ion < 
sliip, or ih 
Me Andrew 

1». Lo 
que les pur 
l’iniérêt d< 

1 cours à uut 
cette action 
comme frai 
également f 
Baby et Clu 

20* No
parties, but
contestation 
Taillefer, C 
M. L. R. fi Q 

Voir La 
Voir La 
Voir Th 
«42.

Hl'pOtltvt 
cation dos p 
opérations 

Jurisp.
of plaintiff am 
deuce of recor 
surveyor sbov 
beille, C. S., 7

2. Where 
ami liis raque* 
claim fees for 
before proceed, 
rance, J., 187R 

•4' A survi 
chooses to iram 
1876, 21 L. C.,

12. loua lee dépens de l’instance rendu* nécessaires par les prelections 
de 1 une deslpart.es, doivent être- mis exclusivement à sa charge, quoiqu'elle 
lie se soit pa* autrement refusée au bornage, et qu’elle n’ait pas plaidé à l’ac
tion, et les frais d’experlise et de bornage «ont les seuls qui doivent êlre é-ale-
mïTq'I R_2o7 °' R’ Merrdilh’ Sl,‘arl el Casault,"j.l.,

13, Les dépens d’une aclion en bornage qui n’est pas contestée doivent 
être divises et non payes p.,r le defendeur. -LoùdU es. Paradis, C. B. H 
Uoiton, Monk, Ramsay, Cross et Baby, JJ. 18M|, 1 D C. A., 261.

14. Dans une action en bornage, si l’un des voisins.. , a ,rop de terrain et
pas assez, ,1 faut parfaire, sauf toujours l’exception de presetup- 

ton a part de ce dernier avec l’excédent du premier. - Celui qui a nu line 
explicite, ne doit obtenir au-delà de ce qui y est exprimé, il faut attribuer 
a chacun la contenance que lui donne son titre, et celui qui en a de trop remet 
a cela, qu, n en a pas assez. - Pour éclairer la possession, le juge peu, et doit 
meme s, reporter nu cadastre, papiers terriers, ancien, plans, etc - Celui qui» 
jouit dune contenance aussi étendue que celle mentionné, dans son titre, ne 
peut opposer a son vois,,,, qui le poursuit en bornage, que la ligne entre lui et 
«on nulle vois,,, n’est pas la ligne véritable, vu que ce dernier ,,’a pas le terrain 
mentionne dans son litre, s’il 
constater cela. — Boulet vs.

ne met pas son antre voisin en cause pour faire 
Bourdon, C. S., Mathieu, J , 1882, 12 B. I.., 121.

15. - Les frais de l’instance en bornage ne doivent pas êlre partagés entre 
es parties en entier par celle qui s’est refusé à un bornage à l’amiable, ou qui 
a rendue mipp-sible par des pré,en,ioh» que rejette le jugement. -Belanger

is. Giroux, C. S., CasHult, 1888, 9 Q. L. R , 249.
16. Lorsqu’une propriéié a déjà été bornée 6 frais communs et du con

sentement de, deux pûmes, lesquelles ont signé le procès-verbal, l'une de 
parties ne pourra demander à .ou voisin un nouveau bornage sans alléguer des 
raison, sérieuses montrant l’insuffisance ou l'irrégularité du premier!_ Jfa- 
lZUc‘maCq"a’ °' ll"el,akan et l-ofungrr, JJ , 1884, M. L. B.,

17. Dans une action

un

, .. en bornage où il eaf aussi demandé des dommages qui
n un, pas été accordés, les frais du litige en partie fait, ex-par te seront sttpl- 
te, par |„ defendeur lorsque celui-ci, répondant à une demande de partage à 
I "ninth e, a de beaucoup dépassé l’époque fixée pour procéder à tel bornage -



Documents judiciaires

srsViîïfc- »• »-■ c„. «

•....
an action of boundary, it j„ ,iece»,„rr to be in „ bn"« “l,d maintain

quo lea partie- né pouvaient «"entendre l’onéT ’ '' 7‘ C',',’"a'é’ P“r !» preuve, 
l’nilérêt de» deux, il était nécessaire one |- T* her,"‘«e'‘> « que, dans 

‘ cours à ut.e action ea bornage le» frai- t ' "e ou ' ""tre d’entre-elles eût re- " 
cette an,ion, tant sur la deuia’nde sur l'a ,7^7 .L'T^ '™ *
comme frai, nées-,ires f„i„ dan. Pi,né,é l‘lrc considérée

^tut t 'C’B-=. ïX*

contestation are t lie coat of rbe suit 
Kùll'fer, C. B. R., Dorion, Teaaie,
M. L. U. Il Q. B., 477 , lu R. L, 4117.

Voir Laprade l’a. Gauthier, art., 94(1, No. 4.
Voir Lalande vs. Damutt, art. 91(1, x0 
Voir Me Harbmr Commissionnera ns. Hall, art. 94», No 4

cation des prétentions respectives des parlies' et d”V *’ ,7*° 
opérations que le tribunal juge néeossidre. ' ’ “"°8

.....^d^r3ïïrSr^r!!iWfte."-,i''-'^

de"C0 of ........ . bornage, it may orde/a7„77°ï fro'" evi"
-nrveyor showing the respective pretentions of ,Lr,L L „ .....**
balle, C. S., furiunce, J., 1870, 1 1 JL. C. J., 2.5G • ‘ M,nne<iu
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droits ci 
par le tr 
el, s’il y 
frition» c 
dresser 
verbal ei 

J il ri 
héritages . 
aux titres.
17 L. C.J 

2. Le 
lorsqu’ils e 
fonds sur 1 
de Chantal 
L., 713.

4. L arpenteur n’est pas tenu, dans un rapport sur action en bornage, de 
constater que les parties ont signé ou ont été requises de le faire. — Boudard 
vs. Nadeau, C. B. R., Dorion, Monk, Ramsay, Sanborne et Tessier, JJ., 1876, 
8. R. L., 321.

fl. Lorsque, dan» une nefion en bornage, il est constaté, par la preuve, que 
les parties ne pouvaient s’entendre pour borner lettre héritages, et que datte 
l'intérêt des deux, il était nécessaire que l’une ou l'autre d’entre elles eût re
cours à une action en bornage, les frais de l’action en bornage, tant sur la ,1e- 

, mande que sur la défense, doivent être considérés comme frais néces-atres faite 
dans l'intérêt des deux parties, et être divisés également entre elles. - Corot,er 
vs. Leblanc. C. lî. K., Dorion, Tessier, Cross, Baby et Church, JJ., I8tf8, 16 
R. L-, 28H.

6. Sur une action en bornage, la cour supérieure ne peut ordonner à un 
arpenteur ,l'aller placer ties bornes, pour diviser les lier luges des parties, sans 
en même temps désigner les lignes qui doivent séparer leurs héritages, et l’en- 
droit où feront placées ces bornes, l’arpenteur
d'avoir déterminé la ligne de séparation, n’étant qu’un expert chargé de faire 
rapport sur l’état des lieux, et d’indiquer l’endroit où, dans

que nomme une cour, avant 3. Dan 
les lieux et 
opération p 
interlocutoii 
propriétés d 
rapport de V 
bornes doive 
jugement set 
subséquente 
Dorion, Mon 

4. Dans 
teur-expert, a 
tendre les téti 
de la cour, d’ 
sur lesquels I" 
C. S , Mcrédit 

5. Lors d 
qui fait mentit 
l’arpenteur ne 
cause, qu’il a 
rejeté par la c< 
valoir, aurait 
lieu. Un arpe 
déterminée par 
jugement, n’es! 
céder sous soi

......... , «on opinion, la
‘«ne doit eue eiabhe, et ce, pour éclairer la cour et la meure à même .le déter- 

miner la ligne. - Tarte v, TaiUefer, C. 11. R-Dorio», Tessier, Cross, Bossé et 
Doherty, JJ,. 1830, 13 B. L., 407 ; M. L. K., 6 Q. B , 477. 

a 1.5. I,arpenteur ainsi nommé est tenu, bous son serment
c, do procéder do lu mémo manièro quo les exports.

1MJ. Il pont être, uu gré des parties, nommé plus d’un arpenteur. 
Jlll'isp.— Lorsque, dans une action

d’uffi

en bornage, deux arpenleurs sont 
nommes experts pour faire un plan des héritages des parties et indiquer leurs 
prétentions respectives, un de ces arpcnteurs peut,outre le rapport conjoint l'ait 
avec I autre, faire un rapport spécial, et ce rapport spécial 
comme irrégulier, s’il contient des explications

ne sera pas rejeté
.. il,- , necessaires pour permettre au

tribunal de determiner la position de la ligne qui doit diviser les héritages _ 
Le placement, par arpenteur, de deux bornes, avec procès-verbal duns ’ 
ligne, pour en déterminer la
millième lu ligne qui don diviser ces lerrams, non seulement à l’ondroii 
trouve les dues bornes, mai» sur toute la profondeur des liérila.-es ; et a moins 
d’une posseesion contraire établie, lu possession du terrain, jusqu’aux bon es 
suppose la possession sur toute la profondeur des lots jusqu’à la li„„e demie» 
dues bornes indiquent la course, et celle possession présumée pejt servir de 
base a la prescription.- Cormier <t Leblanc, C. B. R., Dorion, Tessier Cross 
Baby et Church, JJ., 1188, 16 11. L., 2e8 , H Q. L. U., 247.

.045. Le bornage, lu rocomiuiiisaiice des uncionnoB bornes 
rectification de la ligue du division sont ordonnés conformément

amere perdu alignement, indique d’unecours,-

et la
aux
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parties, et ils sont faitsoronge, de 
- Bouÿard 
JJ., 1876,

par la personne
e.,-6'il ^ « "en, ,,os„„t l«
niions contenues dans le « h-mitrn 77 i a* ’ NUlvu,lt l<î8 dispo-

inrefl. y atenaude va Charron P « t V L. C. J., 85. °"’ L' S” Torr“"C=,

reave, que 
que, dans 
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sur la de- 
aï res faits 
— Cormier 
, 1888, 16

e»fre deux 
un bornage, sans éKar<l 

J-, 1870, 1 H. Cij , .j
e à

;

lorsqu'ils existent depuis le temps «qui”' pouraôquWrT “ "'aV'‘"’' acl"el’- 

fond» sur lesquels il» sont construits. _ R,car,i Tt JT Pr'>SCrip'io" le
tr* °B *-• °-,

nner à un 
rtiee, sans 
w, et l’en- 
ur, avant 
i «le faire 
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de déter- 

, Bossé et

les lieux et indiquer les ngnt™%irm",J“",rd/|^rpen'f'u^IPp'-' de vi"i'er 

opérât,on préalable, q„j doit précéder le placement délT " P"rti"" e"1 ""= 
interlocutoire est irrégulier lorsqu’il ordonne ,le ,1 ’'T"*"' V" J"«™ent
propriétés des parties, sans qu’edes aient en OOCuJond’êt e",re
rapport de l’operation préalable de l'arpenteur et sans i p ' e"1le"d"e" le 
bornes doivent être placées. Le, procédés d’un Ln , 'qU” ' ™,roit où =es 

jugement semblable, ne peuvent être re, i ?? ''r en °b«’sance à
eubséqueule du procès-verbal d'arpenlL V“ ft * "’1"' P°r '’homologation 
Dorion, Moult, Hams.y, Tessier «0^7. qTh ^ °'

tr.-r v f * ■■
tendre le, témoin-, il ,era p„, |oisiblc ‘ ‘JJ P"r '’«■•peutenr d'en- . 
de la cour, d’entendre devant la cour ,1 , - ' P ‘ ’ "-0!IS Permission spéciale
»ur lesquels ,’arpenteur a “bn^^T" "f" «» ceux

c. S , Meredith, J., 1880, 6 Q. L. B„ 201. moins— riante e, Le^ndn,

qui fait mention pour le^rejTd'!," report Îe b°r"age d’'"’ arpe,,"'"r. la partie 

l’arpenteur ne pouvait pas être nommé J-T!™ n" “ allé8"er que
cause, qu’il avait f„rmé 80„ op|T"* P“ °" l'1'-1 -ait déjà agi dans la 
rejeté par la cour pour cause d’informalité ê "" rapport P^cédem qui a é|é 
valoir, aurait dû être faite lors de la m ’J qUf Ce“e obJC0"“", »i elle eût pu 
lie. Du arpenteur qui es, nommé l" "*7
déterminée par la cour, et pour faire ^ P ?ader 1111 bornage dans une ligne 
jugement, n’est pas tenu de se faire asserCter^ ^ d«* '=
ceuer sous sou serment d office.
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Honni! pnr l'arpenteur aux parties, conalatant qua Pavia a été »i„niflé antre une

h^rrrrr ?•|,-prè;.*■ ^ ■....v=llTL 7 v, Heathers, C. S , Mathieu,
II. I,’ 

limitation c 
duitee 
l’arpenteur 
elles-inêinef 
et l’une ou , 
ce rapport n 
Fabrique de 
1887, J6 R.

12. Le 
une ligne, p< 
permanente 
se trouvent ) 
moins d’une 
bornes iadiqi
la prescripts 
et Church, J, 

13. Lors 
approximatif 
due qui ne tr 
étant l’étendu 
ni un, le borna 
même auteur, 
qui veut obten 
sion à établir 
et émet des pr< 
devra payer le 
sont maintenue 
plus des frais o 
Paquette, C. S..

J , 1891,

C. Sur une act,un an liornage, la cour «upérianra a ordonné à un arpenteur 
fa,re un plan dee I,eux, d'établir la» ligne, de division conformément à la 

’ fT™ H " la poaaeaaion des parties, al d> poser des torne- pour déti- 
, llé,i,‘ge"- *De'lx opération, ont eu lieu en vart.f de

C . merlocnto.re e, de» borf« ont été placées, chaque foi-, dan, deux ligne! 
d.llerentes, à une distance d'enWit douze pied, l’une de l’antre. La premier 
rapport a etc rejeta et le second homologué. Jmjt, infirmant le jugement rendu

première instance, que la cour ne pouvait ordonner que des borne, f„-»e„t
paceea san, dectder par son jugement quelle serait la ligue de division où le, 
bornes devaient être p'aoées. La cour peut, dans ce cas, ordonner „„ 
arpentage et la production d’ex,rails des plans et livre de renvoi officiels, „i„-i 
q le de» extrait» de, anciens remets et de. litre» enregistré» an bureau d’enfe- 
gis renient concernant le» héritage» en question, afin d'y puiser le» information» 
necessaire» pour ordonner le bornage. - loi,die tfc Paradis, C. B. IL, Do, ion 
Monk, Ramsay, Cross et Baby, JJ., 18X1, 1 D. C. A., 264. ’

en bornage, les parties ont le droit de faire une nreuve 
orale et par titres, même après le rapport de l’arpenteur chargé de vérifier lea 
limite, de, héritages de, parties, surtout si ce rapport reconnaît l’exisience de 
deux lignes et ,,'elablil pas, à la satisfaction de la cour, quelle est cell. 1 
deux q„, doit être suivie. - Boisvert ,t Martine, C. B. IL, Doric,, Monk Te!”
eier, Otoss et Baby, JJ., 1883, 3 D C. A.,72. ’ 1

8. Un procès-verbal de Immage, signé par les partie, et accepté pareil,, 
est une repo,,,, comp ete à la demande en bornage e, constitue une délf„,ita"„n

gale de leurs mmietib es, tant qu’il n’est pa, mi» ,le côté, même »i ce procès- 
verbal cou»,a.e qu’une seule borne a été plantée an front de, hérit.ge. de, 
parties, e se borne a consla.er q,,”,,,, fossé de ligne sert de ligne de divWot, l 
la profondeur. - Nadeau ns Cheval, C. S. Mathieu, J., 1884, 13 K. L., 3Ji.

9. Une motion demandant l’hcmologation.d’un rapport d’arpenteur-expert 
dan, une «Cl,on en far,nage, de même que la motion demandant l'homologati 
du proces-verbal, doit e re signifiée à la panic adverse, avec le delai ordim re 
quand même la parue adverse n’a pas plaidé à l’aclion. - Blackburn I- W l'
zZ 4«J!' “• Düri°„’ Mo"k- Cros8“B^’ «..i». “

7. Sur une action

10. The p'aintitr having failed to maintain hi, pretention, respecting the 
line of division,should be had for the cost, of the suit, but the cost, of,be 
expert surveyor s opera,,on,, report and plan and affixing the bound, and plac
ing -he boundary marks, should be divided equally be,ween Ihe partie, ! 
Cosgrove vs. Mayum, C. 8., Wurtele, J., 1886, lu L. N., 163. P
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MATIÈRES SUR LESQUELLES LES ASPIRANTS SONT 
EXAMINÉS.

pour l’admission a l’étude.

Astronoi 
Déten 
do l'az 
tude a 
monts 
«aires.

L’usage 
dos in 
solo. [ 
tant, î 
mètre .

Matières.

Dictée.
Traduction (française et anglaise......................

Laverdière, Miles....................
Holmes. Lowell (Gr Ed)........

Arith. des Frères.......
GWlnc, Livres 1, 2, 3, 4 et 6, Chambers, Todhuntor 1 

d0 " Livres 1, 2, 3, 4 et 5, Davies, Legendre }
Logarithmes................................. 1
Algèbre jusqu’aux équations 

du second degré inclusivement

MATIÈRES SUR LESQUELLES LES ASPIRANTS 
EXAMINÉS.

POUR- L’ADMISsW

Auteurs recommandée. Nombre de points à conserver.

75 sur 100 
60 sur 100 
50 sur 100 
50 sur 100 
00 sur 100

00 sur 100 

50 sur 100 

50 sur 100

Histoire du Canada,
Géographie
Arithmétique

Opération
Arpentj
nivolleiî

Lever des

Lois conc 
tage et 
dans la J 
bec. Bo 
verbaux.

Eléments d 
Eléments d 
Eléments d

i Loomis

SONT

Ai LA PRATIQUE
Matières.

Arithmétique
Algèbre jusqu’aux équatio 

du second degré inclusive
ment.

Auteurs recommandés. Nombre de points à conserver.

Arith. des Frères. 60 sur 100

J Loomis............................

Livres 1, 2, 3, 4 et 6, Chambers ou") 
Todhuntor. (

Livres 1, 2, 3,4 et 5, Davies, Legendre J " '

50 sur 100

Géométrie.
-. 60 sur 100

Logarithmes
Evaluation des surfaces et 

des volumes.
• 60 sur 100

- 60 sur 100

60 sur 100 
50 sur 100

| Baillairgé, Chambers..,..

Trigonométrie plane f Chambers, Davie 
Trigonométrie sphérique { Legendre... î
Trigonométrie analytique 

(Tout ce qui est néces-
eaii e pour déduire lêsfor- „''^laith, Hough ton 
inities employées dans In Lihambons, Davies. . 
soin lion des it tangles roc- Legendre.................
lilignes et sphériques.) . î 50 sur 100
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83S SONT Astronomie pratique ;

Détermination do l’heure 
de l azimut et de la lati
tude au moyen des instru- 
monta d'arpentage ordi
naires.

L'usage et L’Ajustement 
(les instrumenta, Bous
sole Théodolite, Sex
tant, Niveau et Baro
mètre Anéroïde,

Opérations planimétriques • )
niŒen’t,‘te!88ement-jGi,,e8Pi6-

Loomis.
50 sur 100

its à conserver.

75 sur 100 
60 sur 100 
50 sur 100 
50 sur 100 
00 sur 100

00 sur 100 

50 sur 100 

50 sur 100

-Gillespie
60 sur 100

s 60 sur 100
Lever des plans et dessin 

Lois
}■ Gillespie.

50 sur 100SONT concernant l’arpen-'

éZ “r LtTSï , ”«• =» 16-pass-* 60 sur 100
ï à conserver.

Eléments de Buta '
60 sur 100

50 sur 100 
50 sur 100 
50 sur 100

— Luflamme 
nique — Moyen ..50 sur 100

60 sur 100 FINIS.

60 sur 100

30 sur 100

Î0 sur 100 
i0 sur 100

'0 sur 100
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